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Résumé  
 

 Lôobjet de cet ouvrage collectif est de montrer que 
lôassainissement fait lôobjet de nombreux droits et obligations en droit 
interne concernant la collecte et lô®limination des excr®ments et eaux 
us®es, ce qui compense lôabsence de pr®cisions dans les textes 
applicables de droit international positif. Il contient une description du droit 
¨ lôassainissement dans 16 pays ¨ diff®rents niveaux de d®veloppement 
et dans divers cadres r®gionaux ainsi quôun relev® des dispositions 
pertinentes de droit international. Les grandes différences en matière 
dôassainissement dans les zones urbaines et les zones rurales constituent 
un obstacle à la définition de droits identiques en matière 
dôassainissement. N®anmoins, la convergence des approches nationales 
justifie lô®mergence du ñdroit ¨ lôassainissementò en tant que nouveau 
droit malgr® les manquements s®rieux dans la mise en îuvre dans 
certaines régions. 
 
 
 
 

Abstract  
 

The purpose of this book is to show that sanitation consists of a 
number of specific rights and obligations concerning collection and 
disposal of excreta and wastewater, thus compensating for the lack of 
specificities of applicable international law in this field. It contains a 
description of the right to sanitation in 16 developed and developing 
countries and in various regional frameworks as well as a summary of 
international law in this area. Large differences in sanitation in urban and 
rural areas are an obstacle to the definition of identical rights to sanitation. 
Nevertheless, similarities in national approaches would justify that the 
ñright to sanitationò be considered as a new right bearing in mind that 
there are still serious gaps In its implementation. 
 
 
 
Key words:  right to sanitation, wastewater collection and disposal, toilets, excreta, 
public health. 
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Access to sanitation is one of the most overlooked, and 

underserved human needs. It is nothing less than a 

fundamental issue of human dignity and human rights. It 

is a cornerstone of economic development and 

environmental protection. And it is deeply connected to 

virtually all the Millennium Development Goals, in 

particular those involving the environment, education, 

gender equality and the reduction of child mortality and 

poverty. 

 

International efforts to deliver on this basic right have 

proved lacklustre. Today, more than 2 billion people 

around the world lack access to basic sanitation services. 

Some 90 per cent of sewage in developing countries is 

discharged into water courses without treatment, often 

polluting the usable water supply. An estimated 

42 000 people die every week from diseases related to low 

water quality and an absence of adequate sanitation.  

 

This situation is unacceptable. 

 

    Ban Ki-moon 
    Secretary-General,  

    United Nations 

    21
st
 November 2007 
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ñLôeau, côest la vie ; 

lôassainissement, côest la dignit®ò 

 

 

Johannesburg, 2002 
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LôACCĈS ê LôASSAINISSEMENT, 

ESSENTIEL À LA DIGNI TÉ HUMAINE  

 

 Parmi les inégalités qui frappent de nombreux habitants de 

notre plan¯te, celles qui concernent lôeau et lôassainissement sont 

souvent oubliées ou négligées. Dans un monde qui use et abuse du 

recours aux technologies les plus sophistiquées, près de la moitié de 

la population ne peut accéder à des installations sanitaires décentes et 

efficientes. 

 Une telle situation est inacceptable parce que lôassainissement, 

la facult® dôen disposer, est un élément indispensable à la dignité 

humaine. Or, quôil sôagisse de lôacc¯s aux toilettes dans une ®cole du 

monde rural ou de lô®dification dôun dispositif ®puratoire complet au 

cîur dôune grande ville, lôassainissement reste le parent pauvre des 

politiques de lôeau. 

 Face à un accroissement démographique qui se traduit par 

lô®closion incontr¹l®e de m®gacit®s, les politiques publiques partielles 

et désordonnées sont notoirement insuffisantes. Cela fait de 

nombreuses villes et de leurs banlieues misérables, de véritables 

bombes sanitaires dont nous sommes bien en peine dô®teindre les 

m¯ches, et dô®viter lôexplosion. 

 Au-delà de la dignité, dans une société mondialisée qui se 

flatte de faire respecter les droits de lôhomme, lôassainissement est la 

première des causes sanitaires. Les maladies hydriques ne seront 

r®duites quôau prix dôune politique extr°mement volontariste, 

partagée, et contrôlée par la communauté internationale. 

 En ce sens, lôassainissement a certes besoin de science, mais il 

doit dôabord mobiliser nos consciences. Ces consciences qui 

participent aux lancements de campagnes généreuses au profit de la 

lutte contre la grippe ou le sida, doivent exprimer la gravité de ces 

maladies hydriques dont la recrudescence à travers le monde est 

particuli¯rement inqui®tante. Elle correspond ¨ lôaggravation des 

pollutions et ¨ lôinsuffisance de traitement des effluents de tous types. 
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 Cela montre ®videmment que lôassainissement est bien 

çlôaffaire de tousè et que nous devons pousser les d®cideurs 

politiques et économiques à placer réellement cette cause au sommet 

de lôagenda. 

 çLôann®e internationale de lôassainissementè en 2008 a 

constitué un premier pas vers des engagements significatifs. Pour cela 

lôaffirmation du droit ¨ lôassainissement est indispensable. En gardant 

bien s¾r ¨ lôesprit que ce droit, côest pour des milliards de femmes et 

dôhommes, la facult® dôacc®der ¨ un environnement durablement sain. 

 Nous sommes nombreux, dans lôenceinte du Conseil Mondial 

de lôEau, ¨ demander que le droit ¨ lôassainissement comme celui à 

lôeau, soient inscrits dans la constitution de chaque £tat. Mesure 

symbolique diront certains. Pas plus que le droit à la santé ou celui à 

lô®ducation. Ici encore côest affaire de conscience collective. 

 Pour avancer, nous nous appuyons sur des experts reconnus, 

comme lôest Henri Smets ¨ qui ce droit ¨ lôeau et ¨ lôassainissement 

doit beaucoup. Ses connaissances, son expérience sont déterminantes 

pour faire progresser cette cause universelle. Et ce nôest pas le 

moindre de ses mérites de visiter à travers ce livre, le monde 

complexe de lôassainissement. A travers ce modeste pr®ambule, la 

famille de lôeau voulait lui exprimer sa reconnaissance et sa gratitude. 

 

 

 

Loïc Fauchon 

Pr®sident du Conseil Mondial de lôEau 
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SANITATION FOR ALL , ALL FOR SANITATION ! 

His Royal Highness Willem-Alexander, the Prince of Orange, 
Chairman UNSGABWS* 

(Extract from a speech presented in Washington DC, 12 October 2008) 

ñUnderstanding stops when it comes to sanitation and hygiene. As 

children, we were taught to wash our hands before every meal. May be we didn't 

know exactly why, but it was the way we were brought up by our parents, so we 

did it. It was something we did, like not speaking in public about personal 

hygiene and sanitation. It was just not done! That shyness around sanitation 

issues, ladies and gentlemen, you share with at least 2.4 billion fellow citizens on 

this planet. They also do not talk about sanitation, in their case because they 

simply do not have it!  

40% of the world's population live at permanent risks because they lack 

something that is so normal to us we are not even allowed to speak about it. We 

accept 7 500 people die every day, 5 000 of whom are less than 5 years old, 

because we don't mention the subject. 

Well, let me tell you, it is time to break through the taboo, to call a spade 

a spade or a toilet and start doing something about this unacceptable killer that 

does not take rocket science to conquer but demands the political will to commit 

the funds required.  

When the globe seemed limited to Europe and North America in the first 

half of the 19th Century, global health was primarily achieved through nothing 

else but sanitation. The substantial decline in mortality rates did not come from 

medical wonders but from toilets, sewers and personal hygiene. If you focus on 

global health and really want to make a quantum leap, you have the solution right 

there! 

The same goes for education. First of all, how can you achieve universal 

education if half the classes, usually the young girls, are absent since they are 

performing their primary family obligation: fetching water. And exacerbating 

these low attendance rates, the WHO estimates that 272 million schooldays are 

missed annually due to water-borne or sanitation-related diseases. If we don't get 

the young girls to school we will not only prevent their development, but we will 

also lose the opportunity to educate them on reproductive health and nutrition. 

And that will affect the health of the next generation. 

And even if we do manage to give the young girls the education they so 

desperately need, many will drop out at puberty because they lack a private 

sanitary facility. In some rural areas of Asia, more than 50% drop out for this 

easily avoidable reason.ò  

__________ 

*  United Nation Secretary-General Advisory Board on Water and Sanitation. 
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Dans le domaine de l'assainissement, la plus 

grande barrière tient au manque d'empressement 

des responsables nationaux et internationaux à 

accorder à la problématique des excréments et 

de leur élimination sûre, une place sur l'agenda 

international du développement. 

Rapport mondial sur 

le développement humain,  

PNUD, 2006 
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ASPECTS GÉNÉRAUX 

 

 

 

ī La port®e du droit ¨ lôassainissement m®riterait dô°tre mieux d®finie 

 (Gérard Payen et Thomas van Waeyenberge, Aquafed) 

ī Lôacc¯s ¨ lôassainissement, un nouveau droit mis en îuvre de longue date 

 (Henri Smets, Acad®mie de lôEau) 

ī Du droit de lôhomme ¨ un environnement sain aux obligations positives 

dôassainissement (Pascale Steichen, Université de Nice) 
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THE NEED TO DEFINE T HE RIGHT TO SANITATI ON 

IN ORDER TO PROMOTE ITS IMPLEMENTATION  

Gérard Payen and Thomas Van Waeyenberge, 
AquaFed 

 

 

Summary 

 Private water operators are practitioners that deliver water and sanitation 

services under the direction of responsible public authorities. They contribute to 

the right to sanitation. 

 In 2007, further to the AquaFedôs submission on the lack of content of 

the right to sanitation, the High Commissioner on Human Rights concluded its 

report to the Human Rights Council on the Right to Water by highlighting the 

need to clarify the content of the right to sanitation. In this contribution, we 

highlight the key questions to be answered to get an unambiguous internationally 

agreed definition of the right to sanitation (RTS).  

 The general context is not very supportive since: 

ī the meaning of the word ñsanitationò is ambiguous in many international 

documents. There is a need to think of sanitation in an integrated way not 

forgetting that sanitation is about human waste, wastewater and rainwater. 

Solid waste disposal is also a component of sanitation but is not commented 

in the present document. 

ī the different types of sanitation services are often described with imprecise 

words such as satisfactory, appropriate, etc 

 The lack of defined content of the RTS makes it impossible for a public 

authority to know what to do in terms of obligations to implement this right. In 

some cases it may be a pretext for them not to make the necessary efforts. 

 A lot of practical questions are detailed in this document and remain to 

be answered by the international community. 

 To ensure progress on the definition and the scope of the RTS a two-step 

process might be useful: 

 Firstly, the aim of the RTS could be debated and identified. Several 

options are detailed. A promising one is ñthe right to be protected against 

potential contamination by oneself or by the neighbourhoodò. There are others. 

General agreement on this aim would help knowing which components of 

sanitation are concerned: human waste, domestic wastewater collection, rainwater 

collection, waste water treatment, etc. 

 Secondly, at national level, the respective rights and obligations of 

public authorities and individual parties should be identified and allocated. 
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1. The main issue: lack of defined content for the right to sanitation 

 The members of our Federation1 are supplying sanitation services to 

hundreds of millions of people daily, both in developing and in developed 

countries. As practitioners they know that an individual right to water and 

sanitation can only be implemented if the respective rights and obligations of 

both the individuals and the community are clearly identified and allocated. 

These rights and obligations do not need to be defined through international 

decisions. They may result from national regulations. 

 Private water operators sustain an advocacy work on the rights to 

drinking water and sanitation since UN-CSD13 held in 2005 where they 

recognised explicitly these rights with the business community. They 

continuously stress the need for people that their individual right is implemented 

by public authorities and not only proclaimed. This requests that rights and 

obligations of both public authorities and individuals are defined and that 

appropriate operators are given the mission by the public authority to provide the 

necessary services2. 

 It appears to practitioners that far more thought has been given to the 

right to drinking water than to the right to sanitation, which still lacks clarity. To-

day, while most official documents at the international level about the right to 

water include sanitation and use the expression ñwater and sanitationò repeatedly, 

very few of them provide clear operational guidance to assist public authorities in 

charge of sanitation services or users to understand their precise obligations. This 

does not prevent national regulations from including provisions that concur 

effectively with the RTS. 

 In 2007, AquaFed contributed to the enquiry of the High Commissioner 

on Human Rights through two written submissions3 and verbal complements. 

 These contributions relate to the right to water at large [RTWS], i.e. the 

right to drinking water [RTDW] and the right to sanitation [RTS]. Regarding the 

RTS, AquaFed alerted the Office of the High Commissioner on Human Rights 

and by extension the world community on the lack of operational guidance at the 

global level for authorities to help them understand their obligations under the 

RTS. The General Comment 15 (GC15) to the International Covenant on 

Economic, Social and Cultural rights recognises the right to sanitation in its 

articles 29 and 37. However, it is too vague on this issue. It defines attributes of 

the RTS but does not define its content which makes it unworkable by 

responsible public authorities (and their operators, public or private). 

                                                           
1
  AquaFed, the International Federation of Private Water Operators, www.aquafed.org. This 

text is based on a submission by AquaFed to the Independent Expert on the issue of human 

rights obligations related to access to safe drinking water and sanitation (April 2009). 
2
  Press release of 19 March 2006: http://www.aquafed.org/pdf/Operators_Right-to-

Water_PR_Pc_2006-03-19.pdf. 
3
   ñPractitionersô Views on the Right to Water, AquaFedôs submission to the OHCHR study on 

human rights obligations related to equitable access to safe drinking water and sanitationò, 

April 2007, www2.ohchr.org/english/issues/water/contributions/PrivateSector/AquaFed 

Submission20070412.pdf ; www2.ohchr.org/english/issues/water/contributions/Private 

Sector/AquaFedadditionalcontribution20070531.pdf. 

http://www.aquafed.org/
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 The High Commissionerôs 2007 Report to the Human Rights Council 

captured this alert on the RTS and noted that óHuman rights instruments offer 

little guidance as to the scope and content of the term ñsanitationò. As a result, 

this report concluded that ódetailed practical advice is required on the following 

issues:éthe normative content of human rights obligations in relation to access 

to sanitation;...ò. Later, through its resolution 7/22, the Human Rights Council 

awarded the mission to clarify this issue to an Independent Expert. 

2. Imprecise language around sanitation 

 There is an obvious ambiguity in the understanding that members of the 

international community have of the meaning and scope of the ósanitationô 

concept and of the contents of the different types of sanitation. The language they 

use about sanitation is often unclear and imprecise. 

2.1 Misunderstandings about ósanitationô and its components  

 Sanitation is more than ójust toilets.ô 

 It is far from certain that all state officials share the same understanding 

of the word ñsanitationò. 

 An interesting definition of ñsanitationò is the one used in article 2 of the 

Water & Health Protocol to the Convention on the Protection and Use of 

Transboundary Watercourses and International Lakes 19924
 that says: 

óSanitationô means the collection, transport, treatment and 

disposal or reuse of human excreta or domestic wastewater, 

whether through collective systems or by installations serving a 

single household or undertaking. 

 However, even this definition is incomplete since it leaves out the 

drainage of storm water which is necessary to avoid that dense habitat is flooded 

during heavy rains. 

 In the vast field of sanitation one Millennium Development Goal (MDG) 

was adopted by the world community in 2002. It aims at improving access to 

ñbasic sanitationò which is mainly ñaccess to toiletsò. This MDG focus on toilets 

tends to hide the other components of sanitation that are essential to populations. 

In order to clarify this situation, AquaFed published in August 2007 a simple 

document that explains the various components of sanitation5
. It builds on the 

technical definition provided by the UN Millennium Project 2005 Task Force on 

Water and Sanitation6
. This document describes the 4 main water-related 

components of sanitation7. They are defined either by their technical component 

or by their policy goal as described in Table below. 

                                                           
4
  Convention on the Protection and Use of Transboundary Watercourses and International Lakes 

(1992),www.unece.org/env/water/text/text_protocol.htm. 
5
  www.aquafed.org/pdf/SanitationComponents_IYS2008_AquaFed_Pd_2007-08-13.pdf 

6
  Health, Dignity, and Development: What will it take? Page 30, Box 3.1. 

7
  The management of solid waste is another component of sanitation but is not discussed here, as 

it is not directly water-related. 

http://www.unece.org/env/water/text/text_protocol.htm
http://www.aquafed.org/pdf/SanitationComponents_IYS2008_AquaFed_Pd_2007-08-13.pdf
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 Following this definition, sanitation encompasses management of human 

excreta, domestic wastewater and storm water through both private and public 

facilities. 

 The inclusion of both sanitary facilities and wastewater management in 

sanitation was confirmed by various works during the 2008 International Year on 

Sanitation. The 6
th
 objective of the related UN action plan8 was: 

óDevelop and strengthen institutional and human capacity 

via recognition at all levels that progress in sanitation 

toward the MDGs involves interlinked programmes in 

hygiene, household and school facilities (such as toilets 

and washing facilities), and the collection, treatment and 

safe reuse or disposal of wastewater and human excreta.ô 

 All the regional intergovernmental conferences on sanitation like 

LatinoSan, AfricaSan or EASan in 2007 and 2008 addressed simultaneously the 

needs for hygiene, sanitary facilities and waste water management.  

The components of sanitation (AquaFed 2007) 

Technical definition Policy goals 

Safe collection, storage, treatment, and 

disposal, reuse, or recycling of human 

excreta (faeces and urine). 

Provide access to toilets that permit 

defecation in dignified and salubrious 

conditions that protect public health 

and environment. 
 

Drainage and disposal, reuse, or 

recycling of household wastewater 

(often referred to as sullage or grey 

water). 

Remove used water, faecal matter and 

related waste from within households in 

safe and sustainable manner. 

Drainage of storm water. 

Collect and transport used water, 

related wastes and storm water away 

from habitations and settlements in a 

safe and sustainable manner. 

Treatment and disposal, reuse, or 

recycling of sewage effluents. 

Reclaim used and dirty water by 

removing pollution to protect 

ecosystems and subsequent uses. 

 During this 2008, year the concept of Integrated Sanitation Management 

was developed to shape public policies that should take care of all sanitation 

components in a sustainable way. This was promoted in particular by the business 

community in the UN Commission on Sustainable Development in May 2008 

(CSD16).  

                                                           
8
  http://esa.un.org/iys/ap.shtml. 

http://esa.un.org/iys/ap.shtml
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óPeople do not only need toilets. They also need their solid and 

liquid waste to be removed from their homes; they also need to 

be protected from contamination by neighbours. Their waste 

waters need to be collected. In many parts of the world, 

pollution needs to be removed from these wastewaters to protect 

the environment and the people living downstream. These 

challenges are not well monitored by the world community. 

More ambitious goals are necessary to master all sanitation 

needs. Integrated Sanitation Management (ISM) is necessary to 

manage all these challenges.ô9 

Consequence for the RTS 

 By consequence, unless it is voluntarily restricted to one part of the 

sanitation field, the RTS is only effective when individuals know what they can 

expect from the community as far as human excreta, domestic waste water and 

storm water are concerned. 

 

 

                                                           
9
  16th session of the UN-CSD, Plenary Meeting, Statement by major group ñBusiness and 

Industryò, New York, 12 May 2008, www.aquafed.org/pdf/CSD16_Water%20&%20 

Sanitation%20PLENARY_MajorGroup_B&I_Speech_Payen_2008-05-12.pdf. See also 

www.un.org/esa/sustdev/csd/csd16/statements /business_15may_mg.pdf. 

http://www.aquafed.org/pdf/CSD16_Water%20&%20%20Sanitation%20PLENARY_MajorGroup_B&I_Speech_Payen_2008-05-12.pdf
http://www.aquafed.org/pdf/CSD16_Water%20&%20%20Sanitation%20PLENARY_MajorGroup_B&I_Speech_Payen_2008-05-12.pdf
http://www.un.org/esa/sustdev/csd/csd16/statements%20/business_15may_mg.pdf
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2.2 Ambiguities about the various goals of ósanitationô public policies 

 The language about the various qualities of sanitation services offered by 

the community is not standardised. This is illustrated by the Guidelines for 

implementation that were proposed by the Sub-Commission on the Protection and 

the Promotion of Human Rights10
. These guidelines use the following 5 

expressions: adequate, basic, safe, acceptable, and appropriate sanitation 

without explaining what they each mean nor the differences between them. This 

is not surprising since these various concepts are not clearly defined and 

differentiated in official international documents. 

 The term ñadequate sanitationò is defined in principle but without 

precise details in the Water & Health Protocol to the Convention on the 

Protection and Use of Transboundary Watercourses and International Lakes. In 

article 4 this says: ó(b) Adequate sanitation of a standard which sufficiently 

protects human health and the environment. This shall in particular be done 

through the establishment, improvement and maintenance of collective systems.ô 

 The wording used in the 2002 Johannesburg Plan of Implementation 

(MDG) is ñbasic sanitationò, but its meaning and content is unclear to many and 

has not been clarified by Governments. It probably includes both safe toilets and 

wastewater removal from the household. However, progress towards its 

implementation is measured through another concept, that of ñimproved 

sanitationò. ñImproved sanitationò is well-defined in WHO-UNICEF 

publications11. Without going into technical details, it can be described as access 

to private and healthy toilets. 

 A consequence of the Johannesburg Plan of Implementation, which is a 

cornerstone of global policies, is that more and more government officials tend to 

use the word ñsanitationò when they should say ñbasic sanitationò. This adds 

ambiguity to the official declarations and leads them to forget components of 

sanitation that are essential to mankind even if they are not ñbasicò. 

 In March 2009, in the Istanbul World Water Forum, the governments 

decided in their Ministerial declaration to improve action in the wastewater field: 

óWe will strengthen the prevention of pollution from all sectors 

in surface and groundwater, appropriately applying the 

polluter pays principle, while further developing and 

implementing wastewater collection, treatment and reuse.ô12
 

 This shows their current intent to go further than basic sanitation and 

address all water-related sanitation challenges. 

                                                           
10

  Guidelines on the Realization of the Right to Water prepared by El Hadji Guissé and adopted 

in 2006 by the Sub-Commission on the Protection and the Promotion of Human Rights. 
11

  WHO-UNICEF Joint Monitoring Programme. 
12

  Istanbul Ministerial Statement, 22 March 2009, paragraph 6. 
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Consequence for the RTS 

 As the common language of the international community is ambiguous 

about the goals of public policies regarding sanitation, it is not surprising that the 

RTS has not yet any defined goal and internationally agreed content. 

3. Practical uncertainties resulting from the lack of an agreed content 

of the right to sanitation 

 In the context of this unclear language, the content of the RTS needs to 

be clarified to avoid misunderstandings and give clear guidance for 

implementation by responsible authorities and their operators.. 

 The General Comment 15 which provides detailed normative content for 

the right to drinking water in chapter III does not provide any content for the right 

to sanitation. 

 This has been highlighted by Mr Guissé in his 2004 final report to the 

Sub-Commission on the Protection and the Promotion of Human Rights13 : 

óÄ 44 ... The more difficult question remains the scope of the 

content of this right. Sanitation has both an individual and a 

collective dimension. The individual aspect would entail 

affordable access of each person to sanitation services, 

facilities and installations that are adequate for the promotion 

and protection of human dignity and the health of individuals. 

However, it is also important to recognize that the full 

protection of the health of the individual requires protection of 

the environment from human waste and this can only be done if 

everyone has, and utilizes, adequate sanitation.ô 

 The international community is therefore in an ambiguous and 

unsatisfactory situation. While it supports the RTS, in the absence of a defined 

operational content, responsible governments and authorities have no practical 

guidance about their obligations. 

 A government that wants to implement the RTS is faced with a number 

of unanswered questions and options including: 

ī Should it finance and build public latrines? This might meet the obligation. 

However shared sanitation facilities are ñnot improved sanitation facilitiesò 

and therefore do not seem to comply with the Johannesburg Plan of 

Implementation (MDG target). 

ī How to carry out the daily cleaning of public facilities (everybody knows that 

unclean toilets very quickly fall into disuse)? 

                                                           
13

  Relationship between the enjoyment of economic, social and cultural rights and the 

promotion of the realization of the right to drinking water supply and sanitation. Final report 

of the Special Rapporteur to the Sub-Commission, El Hadji Guissé (2004). 
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ī How does it differentiate the public service obligations from the individual 

obligations? 

ī Should it subsidise private toilets, i.e. toilets inside the households? If yes, 

that would mean that most people in developed countries have already been 

denied their RTS! 

ī Should it forbid private latrines that are not isolated from the ground to 

prevent contamination of soil and water tables? Should it organise a public 

sludge removal service? 

ī Should it subsidise domestic pipes to collect domestic wastewater and 

convey it out of the household or should it make such investment 

compulsory to the inhabitants, as it is usually the case in most developed 

countries? 

ī Should it build sewers to collect wastewater and drains to collect rainwater 

in order to protect the health of the inhabitants and prevent flooding of their 

habitat? This is the case in urban areas in many developed countries. 

However this may not be the only technical solution to wastewater 

challenges. Individual wastewater treatment facilities are another one when 

they are well maintained. They are particularly relevant in rural areas. 

ī Should it remove pollution from domestic wastewater and the other waste 

waters (waste water treatment) in order to protect the environment and water 

resources and the right to water of the people who live downstream? The 

current guidelines 14
 could be said to justify this since they mention the right 

to ósafe sanitation that is conducive to the protection of public health and 

the environmentô. 

ī What is the basis on which it should recover the costs of providing sanitation 

facilities and sanitation services? 

 This list is certainly incomplete. As far as we know, existing 

international documents do not provide options or answers to these questions.  

Consequence for the RTS 

 The content of the RTS has no generally agreed international definition, 

neither in terms of facilities nor in terms of goals to achieve. By consequence, 

governments have no rights-based international guideline to design or elaborate 

their sanitation policies. As long as these practical questions remain unanswered, 

the RTS will continue to be a concept without real content.  

                                                           
14

  Guidelines on the Realization of the Right to Water prepared by El Hadji Guissé and adopted 

in 2006 by the Sub-Commission on the Protection and the Promotion of Human Rights. 
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The sanitation ladder 

4. Dissimilarities between the RTS and the RTDW 

 In 2007, AquaFed alerted the international community to the current 

imbalance between the two components of the Right to Water (RTWS), i.e. the 

Right to Drinking Water [RTDW] and the Right to Sanitation [RTS]. Balancing 

all official documents by systematically using the term ñwater & sanitationò is 

unsatisfactory because it does not give coherent meaning to the content of the 

sanitation component. 

 Even worse, it gives the illusion that both rights are of similar nature 

when, in practice, they exhibit several essential differences. For example: 

a) It is far easier for an individual to damage unintentionally the RTS of others 

than their RTDW since his necessary continuous discharge of pollution may 

harm the neighbourhood. For this reason, the RTS should probably contain 

more individual obligations than the RTDW. 

b) Sanitation and sanitation services are fundamentally different from water 

supply in that they are a ódownstreamô problem. That is to say the service 

flows away from the user, it is not received by the user. 

c) Individual privacy and decency are essential in the RTS even in the case of 

public toilets, whereas public authorities can ensure the Right to Water 

through providing shared public standpipes in the open. 

d) The quantitative notion of a minimal volume is essential for the RTDW. It has 

no meaning for sanitation. 

e) Ensuring the RTDW immediately increases the need for sanitation since the 

additional water has to be evacuated after use in order to avoid degrading 

sanitary conditions. 

f) Individuals have a clear perception of the benefit of a drinking water service 

and accept to pay for it. In contrast they have a less clear understanding of the 

content and the value of public sanitation services. 

g) In many urban areas the costs of both installing and operating sanitation 

systems are greater than those for water supply systems. 

h) Due to technical constraints, implementing the RTS in practice is far more 

dependent on conditions and density of habitation that implementing the 

RTDW. 

Consequence for the RTS 

 For all these reasons we believe that far more thinking is necessary to 

give clear meaning to the RTS and to permit the practical realisation of this right. 

The RTS cannot be imagined as an easy duplication of the RTDW.  
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 Whilst we stressed the need to look at sanitation as a separate problem, 

we also believe that it is essential to consider its role within the complete water 

cycle. There are aspects of sanitation that have a direct impact on the water 

quality in the environment and therefore the accessibility of water resources 

necessary to meet the RTDW. For this reason a total separation between the RTS 

and the RTDW is not advisable. However the real differences need to be 

identified and taken account of in the Right and any accompanying guidelines. 

5. Potential aims of the right to sanitation 

 The RTS cannot be implemented as a right as long as public authorities 

and individuals do not know their respective rights and obligations under this 

right.  

 Identifying these rights and obligations is far more complex than for the 

RTDW since: 

ī There are several components in sanitation services. Rights and obligations 

must be defined for human waste, wastewater and rainwater simultaneously. 

ī There are several technological solutions. 

ī Some solutions are individual when others are collective. The limit between 

individual and collective equipments is often an economical and technical 

choice made on a case-by-case basis and not the result of a law. 

ī Sanitation starts inside the private habitat, a place that is usually out of the 

scope of governments but that is essential to the efficiency of the other 

sanitation components. 

ī With inadequate sanitation facilities individuals may unintentionally harm a 

whole population which request more obligations to them than water supply 

and this is often politically sensitive. 

ī Although safe water is the same in urban and rural areas, the necessary 

sanitation facilities depend a lot on the density of the settlement. 

 To guide the work that is necessary to identify the respective rights and 

obligations of both individuals and governments with respect to the RTS it may 

be useful to clarify why these obligations are created. In other terms, it may be 

useful to identify the aim of the RTS. 

 To date, no such aim has been clearly worded or set out by the 

international community. Several types of aim can be contemplated but no 

discussion has yet taken place in the international community to select one of 

them. 

 As practitioners, we can imagine that the RTS could be designed to 

achieve one of the following aims: 

a) To practice hygienic defecation by using facilities that respect privacy and 

dignity. 

This would mean building and operating hygienic toilets either inside the 

household or outside as shared public toilets. In developed countries, 
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governmentsô obligations in this matter are limited to public buildings and 

facilities (schools, hospitals, etc). Should governments have a temporary duty to 

organise public toilets where and when private facilities are not available? 

b) To be protected against potential contamination by oneôs family (i.e. safely 
evacuating all domestic waste including human waste and waste water from 

the household) 

c) To be protected against potential contamination by oneôs neighbours. This 

would mean that the government:  

ī collects wastewater and rainwater in the vicinity to avoid water 

stagnation and water flooding.  

ī makes sure that no infiltration in the ground potentially pollutes 

aquifers and water resources that are used by the population for water 

supply or agriculture.  

This implies controlling all sanitary facilities making sure that individual 

facilities are properly operated (for example: septic tanks to be safely emptied on 

a regular basis). 

d) To be protected against potential contamination by human activities. 

 

This would mean the same as option c above plus a protection against human 

pollution created by people living upstream including industrial activities. In the 

reverse way, it would mean the obligation for any population not to pollute 

excessively the rivers in which they discharge water after use (waste water). 

e) To be protected against potential flooding of the living parts of the 

household. This is a part of the above-mentioned option c). 

 

f) To live and discharge human waste and waste water without harming others 

and the environment. This seems far too ambitious since this does not really 

exist today, even in developed countries. 

 

 Different other aims could be coined. This illustrates the vagueness of 

the current situation.  

Consequence for the RTS 

 Different aims could be selected to guide the precise definition of the 

RTS. Building on ñthe right to be protected against potential contamination by 

oneself or by the neighbourhoodò seems promising. Such ultimate aim should be 

further explored before discussing the respective rights and obligations of 

individuals and the community. 

6. Contribution of private water operators to the right to sanitation 

 In many locations private water operators have been requested by public 

authorities to improve the access of their populations to water and sanitation 

services. In the sanitation field this may be: 



28 

ī By taking charge of a component of the sanitation chain such as sludge 

removal, waste water treatment, wastewater collection 

ī By creating new facilities (public toilets): 

ī By connecting households to wastewater networks 

Examples 

ī In Buenos Aires, Argentina, more than 1 million people have been connected 

to waste water networks by Aguas Argentinas between 1993 and 2004. 

ī Amanzô Abantu in South Africa creates and manages new toilets facilities on 
a regular basis. 

ī In Manila (Philippines), Manila Water has greatly increased desludging of 

private latrines and septic tanks thereby preventing much potential 

contamination. 

ī In Chile private water operators have contributed to the national policy to 

improve wastewater treatment. In a decade from 1998 to 2008 the proportion 

of urban wastewater that is treated rocketed from 16% to more than 84%.   

 All these achievements contributed to improving access of individuals to 

sanitation and should be viewed as contributions to their Right to Sanitation. 

7. Synthesis: key fundamental questions 

 In order to allow progress in the development of the Right to Sanitation, 

its content and the content of the related public services should be identified and 

agreed upon by the international community. A number of key questions need 

clear answers. These key questions include: 

a) What is the aim of the RTS? 

An option could be ñthe right to be protected against potential contamination by 

oneself or by the neighbourhoodò. However, there are other options. 

b) To which component of sanitation is the RTS linked?  

Should the rights bearers expect a service from the community for human excreta 

or for domestic wastewater or for storm water or for all these components?   

c) What is the limit between individual action and action of public 

authorities in the implementation of the RTS?  

d) What are the respective rights and obligations of public authorities and 

individual parties under the RTS? 

e) How is a satisfactory execution of the RTS recognised? 

This list is almost certainly incomplete and would require further development.  



29 

LôACCĈS ê LôASSAINISSEMENT, UN NOUVEAU DROIT  

MIS EN íUVRE DE LONGUE DATE 

Henri Smets, 
Acad®mie de lôEau, France 

 

 

1.  Lôassainissement, une pratique dôorigine ancienne 

 Lôassainissement est mis en îuvre depuis la plus haute antiquit®. Il 

contribue au bien-°tre dans les villes et permet de r®duire lôincidence des 

maladies li®es ¨ lôeau. Il y a plus de 4 000 ans, des égouts ont été construits dans 

des villes de la vall®e de lôIndus (Pakistan). Les Romains ont couvert leur empire 

de r®alisations remarquables dans les secteurs de lôhydraulique (aqueducs et 

fontaines) et de lôassainissement (latrines et égouts) (encadré 1).  

Encadré 1 

LATRINES PUBLIQUES DANS LA ROME ANTIQUE 

Autour de la Méditerranée, de nombreuses villes avaient de grandes latrines 

richement ornées dans lesquelles jusqu'à 80 personnes pouvaient trouver place. 

À Rome, on les lavait de façon permanente avec le trop-plein des sources 

thermales, des aqueducs et des puits. Les conduits passaient sous les sièges de 

toilettes en marbre ou en bois et évacuaient les matières fécales dans de grands 

canaux collecteurs qui se jetaient dans le Tibre. Au milieu de la pièce, une autre 

rigole récoltait les éclaboussures ou l'urine. La plupart des latrines connues ont 

été construites entre le Ier et le IVe siècles par des fonds privés (Wikipedia, 

Hygiène sous la Rome antique).  

 La pr®occupation de lôassainissement dans lôAntiquit® nô®tait pas limit®e 

aux zones urbaines. Les peuples de la Bible savaient d®j¨ quôil fallait ®viter les 

contacts avec les excréments. Comme indiqué dans le Deutéronome (23, 12-13), 

 

ñTu auras un lieu hors du camp, et c'est là dehors que tu iras. Tu 

auras parmi ton bagage un instrument, dont tu te serviras pour faire 

un creux et recouvrir tes excréments, quand tu voudras aller 

dehorsò.  

Plus près de nous, l'Émissaire d'Allah a dit : ñGardez-vous des trois 

sources de malédiction : la pollution excr®mentielle des points dôeau, de la voie 

publique et de lôombre o½ sôassoient les gensò (hadith de Abou Daoud).  
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Latrines publiques à Ostia près de Rome (antiquité) 
Ces latrines se composent dôune ®vacuation des eaux-vannes (sous le si¯ge), dôun orifice 

frontal pour le nettoyage intime en position assise et dôun canal aux pieds qui fournit 

lôeau courante pour le nettoyage 
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 Malgr® des r®alisations anciennes remarquables, lôassainissement au 

Moyen-Âge et au Grand Siècle en Europe a beaucoup laissé à désirer15. La saleté 

était répugnante jusque dans les palais royaux (encadré 2) malgré tous les efforts 

entrepris (encadré 3).  

 

 

Pot de chambre, Wedgwood, XIXe siècle 
Lôemploi des pots de chambre a disparu en Europe occidentale au cours du XX

e
 siècle avec le 

développement des toilettes intérieures. 

________________________________________________________________  

 

Encadré 2 

VILLES INSALUBRES EN EUROPE 

ñLe plus grand nombre des maisons, dans les grandes villes, n'avaient pas 

encore de latrines au XVIe siècle ; leurs habitants déposaient les matières fécales 

sur la voie publique. Les vieux quartiers, dans nos cités les plus belles, prouvent 

combien nos pères connaissaient peu la salubrité ; ils se composent en grande 

partie de masures privées d'air et de lumière, formant des rues étroites et 

tortueuses, constamment humidesò (Voir Traité de la salubrité dans les grandes 

villes, Paris, 1846). 

                                                           
15

 Selon lôEncyclop®die Terra Nova (2003, Dinosoria.com) : ñLe Moyen-Âge est sans conteste 

lô©ge dôor de la salet®. Dans les villes, on rejette directement les excr®ments dans les rues. La 

population jette les d®jections par les fen°tres et les mati¯res f®cales viennent sôamonceler sur 

les chaussées avec les autres immondices dont ceux des nombreux animaux qui se promènent 

en libert®. Toutes les grandes villes dôEurope d®gagent une odeur pestilentielle. Côest ainsi que 

le Moyen-Ąge conna´t les plus grandes ®pid®mies de peste, de chol®ra ou de fi¯vre typhoµdeò. 
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Encadré 3 

QUELQUES LOIS ANCIENNES / A FEW OLD LAWS 

In 1519, the provincial government of Normandy, in France, made provision of 

toilets compulsory in each house. The French government also passed a 

parliamentary decree to make cesspools in each house compulsory. Again a 

similar attempt was made in 1539. In Bordeaux, in France, the government made 

construction of cesspools compulsory. It was tried again in 1668 when the 

Lieutenant of Police made construction of toilets compulsory. In England, the 

first sanitation law was passed in 1848. In India, the first sanitation bill was 

introduced in 1878. It tried to make construction of toilets compulsory even in 

huts of Calcutta - the capital of India at that time. (Bindeswar Pathak, History of 

toilets, 1995). 

 Au XIXe si¯cle, la situation change (encadr® 4) et lôassainissement 

devient un aspect incontournable de la vie publique (encadré 5). Dans les grandes 

villes, on installe lôeau ¨ domicile, on construit des ®gouts16
, on invente les 

toilettes humides et lôon cesse de boire de lôeau pollu®e par les excr®ments. On 

édicte des règles strictes telles que lôobligation de se brancher sur les ®gouts et 

lôon rend obligatoires les toilettes int®rieures au logement. Cette tendance 

ñhygi®nisteò a abouti ¨ modifier consid®rablement les habitudes dans les pays 

développés. Le pot de chambre a cessé dô°tre un instrument habituel pour °tre 

rang® parmi les souvenirs dôantan. 

 A partir de 1979, des traités internationaux (annexe 1) font référence 

explicite ¨ lôassainissement pr®sent® comme ®tant n®cessaire pour le bien-être. 

On accepte de plus en plus l'id®e selon laquelle la distribution de lôeau implique 

la construction de r®seaux de collecte des eaux us®es et lôon associe 

progressivement acc¯s ¨ lôeau et acc¯s ¨ lôassainissement.  

A la fin du XX
e
 siècle, de grands progrès ont été accomplis dans ce 

secteur que lôopinion publique soutient comme ®tant indispensable17. Au XXI
è
 

siècle, toutes les villes importantes des pays développés sont équipées 

dôinstallations de traitement des eaux us®es et ne pratiquent plus les rejets directs 

comme cela se faisait encore à la fin du XX
e
 siècle. La pollution industrielle a 

fortement régressé et la qualité des eaux est protégée. Le droit à un 

                                                           
16

 A Paris, il y avait 23 km dô®gouts en 1806, 157 km en 1852, 1 000 km en 1900 et 2 450 km 

actuellement. Ce réseau dessert actuellement 2.1 millions dôhabitants et une population 

occasionnelle de 1.4 million dôhabitants (travailleurs venant de banlieues). Il transporte chaque 

jours par temps sec 900 000 m
3
 dôeaux us®es. 

17
 La mise en oeuvre du droit ¨ lôassainissement est tr¯s d®pendante de lôopinion des citoyens sur 

les effets des eaux usées et les mesures de dépollution à prendre. Selon une enquête menée en 

décembre 2008 (CIEAU, TNS SOFRES), 98% des Français estiment que le nettoyage des 

eaux usées est indispensable pour protéger la nature, 89% sont conscients que ce nettoyage 

n®cessite des investissements lourds, 79% sont dôaccord avec lôaffirmation ñles 

consommateurs sont responsables de la pollution de lôeauò. En revanche, les Fran­ais ont des 

idées fausses sur le devenir des eaux usées : 34% seulement pensent quôelles sont nettoy®es 

avant dô°tre rejet®es dans la nature et 54% pensent quôelles sont retrait®es en usine pour °tre 

transformées en eau potable (en réalité, les eaux usées ne sont pas réinjectées après traitement 

dans les réseaux de distribution dôeau potable).  
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environnement sain est progressivement reconnu et protégé en tant que droit de 

lôhomme.  

Encadré 4 

LôHYGIĈNE EST UNE PRATIQUE ASSEZ RÉCENTE 

Côest seulement en 1769 que des architectes importent dôAngleterre les premiers 

water-closets, mais ces derniers sôimposent lentement, et tout le long du XIXe 

siècle, les chaises percées et les pots de chambre gardent la faveur des Français. 

À partir de 1880, les hygiénistes recommandent les WC modernes qui 

apparaissent alors dans certains immeubles sociaux et dans les maisons 

bourgeoises. Côest ®galement au XIXe si¯cle que des normes concernant la 

construction des fosses dôaisances sont ®tablies et leurs vidanges rendues 

obligatoires. 

Avec les ann®es 1930, le WC se popularise et sôimpose progressivement dans 

toutes les habitations. Il lui faut un peu plus de temps pour gagner la campagne 

mais, aujourdôhui, fosses septiques et tout-à-lô®gout ®quipent plus de 95% des 

habitations. 

Extrait de Ga±l Le Vacon : Histoire de lôhygi¯ne, 2006. 

Encadré 5 

"L'ASSAINISSEMENT DE VIENT LA PRIORITÉ DES GRANDES VILLES" 

ñJ'insiste toutefois sur une urgence : plus les villes grandissent, plus la question 

de l'assainissement devient importante pour des raisons évidentes d'hygiène. En 

milieu rural, on peut vivre avec une tinette au fond du jardin. Pas en ville. Dans 

certaines mégapoles, la pollution est telle qu'il devient illusoire d'assurer un 

accès à l'eau potable, si on ne s'occupe pas au préalable du traitement des eaux 

us®esò.  

Henri Proglio, PDG de Veolia Environnement, Les Échos 11/8/08 

 

La Cour européenne des droits de l'homme dans la jurisprudence Tatar c. 

Roumanie (2009) rend lô£tat responsable pour manquement ¨ une obligation de 

r®glementation dôune activit® priv®e polluante (respect de la vie priv®e et 

familiale et du domicile)18.   

 Dans les pays les plus développés, presque chaque logement a désormais 

une salle de bain ou une douche, des toilettes intérieures et le tout ¨ lô®gout 

(tableau 1). Les villes sont ®quip®es dô®gouts qui ne d®versent plus leurs eaux 

sans traitement. Ce progr¯s consid®rable est le r®sultat dôune cinquantaine 

dôann®es dôefforts ininterrompus, ce qui donne une id®e du temps qui sera 

nécessaire pour une mise à niveau universelle (tableau 2).  

                                                           
18

 Voir P. Steichen (Partie 4). 
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Encadré 6 

SUBVENTIONS DE SOLIDARITÉ POUR L'ASSAINISSEMENT 

 

 Zone à population dense Zone à population clairsemée 

Personnes 

à revenu 

moyen ou 

élevé 

Assainissement autofinancé 

et aides de solidarité   

 

Assainissement aidé 

(investissement) 

 

 

   

 

Personnes à 

revenu faible 

 

Assainissement aidé 

(branchement et  

consommation) 

 

Peu d'actions 

 d'assainissement 

Si l'assainissement est un droit, il faut aider les personnes sans assainissement à 

mettre en îuvre un bon assainissement pour favoriser la cohésion territoriale 

(aide aux populations rurales) et la cohésion sociale (aide aux personnes 

démunies). 
NB. Les personnes démunies en habitat très dispersé ne seront probablement pas 

aidées. En l'absence de subventions, le droit à l'assainissement n'a pas de contenu réel, 

chacun agissant à sa guise en évitant de porter préjudice aux voisins. 

 Selon G®rard Payen, Pr®sident dôAquaFed : ñLes gens ont besoin dô°tre 

prot®g®s contre les contaminations, quôelles viennent dôeux-mêmes ou des autres. 

Lôacc¯s privatif ¨ des toilettes propres et saines r®pond au premier objectif. La 

gestion et le traitement des eaux usées sont nécessaires pour atteindre le second 

en protégeant les gens contre la pollution de leurs voisins ou des activités qui se 

d®roulent en amont par rapport ¨ euxò (Istanbul, 2009). 

 Les r¯gles de lôhygi¯ne et les obligations de salubrit® introduites ¨ la fin 

du XIX
e
 siècle et au début du XX

e
 si¯cle sont r®interpr®t®es ¨ lôaube du XXI

e
 

si¯cle comme donnant ñdroit ¨ lôassainissementò pour tous en m°me temps que la 

lutte contre la pollution est transformée en un droit à un environnement sain. Au 

plan international, des références officielles sont faites à un droit à 

lôassainissement d¯s 1990 et le droit ¨ lôassainissement est proclamé en 1992 

(Dublin). En France, le Ministre de lô£cologie (MEEDDAT), Jean-Louis Borloo 

parle en 2009 dôun ñdroit de lôhomme du XXI
e
 si¯cleò19 reconnaissant à la fois 

lôimportance du droit ¨ lôassainissement et son caract¯re de nouveaut®.  

                                                           
19

 Interview du Ministre publi®e dans Le Monde, 18 mars 2009. ñPour la France, lôeau constitue 

d®sormais un v®ritable "droit de lôHomme du XXI
e
" quôil sôagit maintenant de d®fendre au 

niveau international et, notamment, au profit des populations des pays ®mergentsò.  

Subvention 

de cohésion 

sociale 

Subvention 

de cohésion 

territoriale 
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Tableau 1 

INDICATEURS DES CONDITIONS DE LOGEMENT 

 Logement sans  Popul. avec    Population 

 toilettes bain trait. ANC toilettes  trait. sec./tert.  urbaine 

 a) b) c) d) e)  f) g) 

Allemagne 1 1 1.4 0.9 1  93.3 75.1 

Autriche 2 1 0 0 3  88.9 65.9 

Belgique 1 1 31.3 12.2 2  54.6 97.2 

Chypre 1 1 ? ? -  35+ 69.2 

Danemark 0 1 0 0 0  87.4 85.5 

Espagne 0 0 8.0 ? 0  92.0 76.6 

Estonie 15 18 1**  ? -  70+ 69.1 

Finlande 1 1 ? 19 1  81.0 61.0 

France
# 

1 1 2.3 1.9 2  79.5 76.5 

Grèce 3 1 ? ? 6  ? 58.9 

Hongrie 13 5 4.1 12.1 9  41.4 65.9 

Irlande 1 1 23.0 0.3 1  29.0 60.2 

Islande 1 1 32.0 4 -  ? 92.7 

Italie 0 0 ? ? 1  ? 67.5 

Lettonie 20 22 ? ? -  68+ 67.8 

Lituanie 20 18 11** ? -  28+ 66.6 

Luxembourg 1 0 5* 0 14**  88.1 83.0 

Malte 0 0 87* ? -  ? 95.0 

Norvège 0 0 4.7 0.4 -  57.8 77.3 

Pays-Bas 0 0 0 0.5 0  99.0 79.6 

Pologne 6 7 5.0 14.1 11  68.7 62.0 

Portugal 3 4 9.0 26.6 7  42.5 57.0 

Roumanie ? ? ? ? -  ? 53.5 

Royaume-Uni 1 0 0.7 2.3 1  97.0 89.6 

Slovaquie 3 1 1.1 41.8 7  ? 56.2 

Slovénie 1 1 30* ? -  23+ 50.9 

Suède 0 1 0 0 1  86.0 84.1 

Suisse - - 3.3 3.3 -  96.7 74.0 

Rép. tchèque 1 1 3.2 22.4 5  72.8 73.6 

Turquie ? ? 30.0 ? 12  25.5 66.8 
#
 France, ¨ lôexception des d®partements dôOutre-Mer. 

Notes :          

a) personnes occupant un logement dépourvu de toilettes intérieures avec chasse d'eau (%) ; 

b) personnes occupant un logement sans baignoire ni douche (%)  

c) personnes branchées à des égouts mais sans traitement des eaux usées (%) ; 

d) personnes non branchées à des égouts et sans assainissement individuel (%) ; 

e) personnes sans toilettes intérieures avec chasse d'eau (%) ; 

f) personnes avec traitement secondaire ou tertiaire des eaux usées (%) ; 

g) population urbaine en 2004 (%). 

Sources : a) et b) Eurostat, Communiqué de presse 41/2009 du 26 mars 2009 ; c) et d) OCDE-

ENV, 2009 - c*) 2002, Source Eurostat, Communiqué de presse du 22 mars 2006 ; e) OECD-

DELSA, 2006 : Romina Boarini and Marco Mira dôErcole : Measures of Material Deprivation in 

OECD Countries. ** Chiffres manifestement faux, f) OCDE, 2008 + Eurostat 2002, g) PNUD, 

2006. 
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Analyse : On notera que hormis dans les cas de lôEstonie, la Lettonie et la 

Lituanie, les logements sont bien équipés au plan sanitaire en 2007. Il manque 

des égouts ou des assainissements individuels en Hongrie et en Pologne. Le 

traitement des eaux collectées est insuffisant en Belgique, Islande, Malte, 

Slovénie et Turquie. Selon la Banque Mondiale, la proportion de personnes en 

zone rurale avec assainissement amélioré est inférieure à 80% dans les pays 

européens suivants : Lettonie (71%), Moldavie (73%), Roumanie (54%), Russie 

(70%), Turquie (72%). Selon lôOMS (ENHIS), la proportion de personnes avec 

branchement ¨ lô®gout en zone rurale en 2004 est inf®rieure ¨ 30% dans les pays 

suivants : Kazakhstan, Roumanie, Géorgie, Pologne, Serbie, Hongrie, Ukraine, 

Belarus, Arménie, Bulgarie et Russie. 

Tableau 2 

ASSAINISSEMENT DANS LE MONDE, 2006 

Population b®n®ficiant de lôassainissement am®lior® et utilisant la d®f®cation en 

plein air (proportion en %) 

 Zones urbaines Zones rurales 

 assainissement 

amélioré 

défécation 

en plein air 

assainissement 

amélioré 

défécation 

en plein air 

Asie du Sud 57 15 23 63 

Afrique sub-saharienne 42 8 24 39 

Asie du Sud Est 78 10 58 24 

Amérique latine Caraïbes 86 2 52 23 

Océanie 80 - 43 20 

Asie occidentale 94 0 64 14 

Afrique du Nord 90 0 59 9 

Asie orientale 74 4 59 2 

Communauté des États 

indépendants (CEI) 

94 - 81 - 

Pays développés 100 0 96 - 

Monde 79 5 45 31 

Source : UNICEF-OMS : Progr¯s en mati¯re dôeau potable et dôassainissement, 2008. 

Analyse: Lôassainissement am®lior® concerne au moins 74% de la population 

des villes sauf en Afrique sub-saharienne et en Asie du Sud. La défécation en 

plein air est encore pratiquée sur une grande échelle dans les zones rurales en 

Asie du Sud et dans une moindre proportion, en Afrique sub-saharienne, en Asie 

du Sud-est et en Amérique latine. Moins de la moitié des personnes en zone 

rurale dans le monde b®n®ficient de lôassainissement am®lior® et pr¯s dôune 

personne sur trois défèque en plein air. 
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Tableau 3 

PROGRĈS EN MATIĈRE DôASSAINISSEMENT (%) 

Ecart 
1990 2006 Effort/effort 

relatif  

Objectif 2006  

a) b) c) d) e) f)  

Asie du Sud-est 50 67 17 34 64 +3  

Afrique du Nord 62 76 14 22 74 +2  

Amérique latine Caraïbes 68 79 11 16 78 +1  

Asie orientale 48 65 17 35 65 0  

Pays développés 99 99 0 0 99 0  

Asie occidentale 79 84 5 6.3 86 -2  

Communauté des États 

indépendants 

90 89 -1 recul 93 -4  

Asie du Sud 21 33 12 57 46 -13  

Océanie 52 52 0 0 69 -17  

Afrique sub-saharienne 26 31 5 19 50 -19  

Pays en développement 41 53 12 29 60 -7  

 Notes :          

 a), b) : % de la population avec assainissement amélioré en 1990 et 2006. 

 c) Effort : écart entre 1990 et 2006 ; d) Effort relatif : c)/a); e) Obj.06 : valeur à atteindre en 2006 

pour satisfaire lôobjectif de 2015 ; f) ®cart entre b) et e). 

 Source : UNICEF-OMS : Progr¯s en mati¯re dôeau potable et dôassainissement, 2008. 

  

 Analyse : En 2006, ¨ peine la moiti® de lôhumanit® a un assainissement am®lior®. 

Les régions ayant du retard pour atteindre les objectifs de Johannesburg en 2015 

sont déterminées en comparant la proportion de personnes avec un assainissement 

amélioré en 2006 avec ce qui aurait été nécessaire à cette date pour atteindre 

lôobjectif de 2015. LôAsie du Sud, lôOc®anie et lôAfrique sub-saharienne 

apparaissent comme ayant un retard. Toutefois si lôon compare les progr¯s 

accomplis par rapport ¨ la situation en 1990 (rapport de lôam®lioration en 2006 

par rapport ¨ la proportion de d®part), on constate que lôAfrique sub-saharienne a 

accompli un effort significatif mais est pénalisée par une situation initiale très peu 

satisfaisante. Au contraire les efforts en CEI, Océanie et Asie occidentale ont été 

relativement peu importants. 

 Dans plusieurs pays, l'acc¯s ¨ lôassainissement est devenu un droit protégé 

par un arsenal législatif et réglementaire20. Dans ce domaine, lôaccent est mis sur 

les obligations à charge des pouvoirs publics et non les droits des personnes. Les 

réalisations concrètes dans les différents pays développés sont les mêmes : 

toilettes humides dans les logements, ®gouts et protection de lôenvironnement, 

fort engagement des pouvoirs publics pour les investissements en matière 

d'assainissement (encadré 6).  

 La mondialisation aidant, les exigences sanitaires varient peu dôune ville à 

lôautre, m°me dans les pays en d®veloppement. Des engagements internationaux 

sont pris par les gouvernements, notamment à Johannesburg en 2002. Ils visent à 

augmenter plus rapidement lôassainissement de base dans les pays les plus en 

retard et fixent lôobjectif ultime de lôacc¯s ¨ lôassainissement pour tous. 

                                                           
20

 Voir Partie 2 de cet ouvrage. 
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Lô®volution de la situation en mati¯re dôassainissement fait appara´tre des progr¯s 

considérables dans beaucoup de régions mais parfois un important retard 

(tableau 3).  

 A terme, les mesures prises dans tous les pays devraient aboutir à une 

grande uniformit® dans lôacc¯s ¨ lôassainissement. Dans les villes, chacun 

estimera nécessaire de disposer de toilettes, de bénéficier du tout-à-lô®gout, de 

vivre dans un environnement sain et non dans un cloaque. Ce qui fut le privilège 

des riches ou des beaux quartiers devient progressivement le droit de chacun, 

même dans les banlieues déshéritées. Les réactions des populations aux 

excréments humains varient beaucoup (encadré 7) au point qu'il est devenu 

malséant d'en parler. 

 La situation dans les zones rurales est beaucoup plus contrastée. Dans les 

pays d®velopp®s, les campagnes sô®quipent avec retard par rapport aux villes 

mais suivent le mouvement. Les toilettes au fond de la cour ou du jardin 

disparaissent progressivement et chacun doit d®sormais assurer lôassainissement 

de ses eaux usées.  

 Au contraire, dans les pays en développement, la situation de 

lôassainissement en zones rurales r®pond plus ¨ la tradition et ®volue parfois assez 

lentement21. Il nôy a m°me pas la moiti® des personnes avec un assainissement 

am®lior® dans des r®gions comme lôAsie du Sud ou lôAfrique sub-saharienne. 

Dans ces régions, la moitié de la population rurale défèque en plein air alors que 

dans les pays développés, ce comportement a pratiquement disparu. Le tableau 4 

donne un aperçu des différents objectifs poursuivis selon le niveau de 

d®veloppement et le type dôhabitat.  

 Dans certaines r®gions, lôobjectif d'un acc¯s ¨ des toilettes pour tous et 

partout reste un objectif assez lointain ou un droit en devenir, tant les progrès qui 

restent à accomplir sont importants. Dans les pays où la majorité des personnes 

ne b®n®ficient pas dôun assainissement am®lior®, il existe des droits en mati¯re 

dôassainissement. Les puits dôeau potable sont protégés des déjections animales, 

les villages sô®quipent en latrines collectives et lôhygi¯ne sôam®liore. Ces progr¯s 

sont r®alis®s avec lôappui dôONG au titre de l'aide au d®veloppement. 

Malheureusement, la reconnaissance de certains droits ¨ lôassainissement a des 

effets très limités dans les zones rurales où le droit à la santé ou le droit à 

lôalimentation ne sont pas pleinement mis en oeuvre.  

 Dans certaines r®gions, lôobjectif d'un acc¯s ¨ des toilettes pour tous et 

partout reste un objectif assez lointain ou un droit en devenir, tant les progrès qui 

restent à accomplir sont importants. Dans les pays où la majorité des personnes 

ne b®n®ficient pas dôun assainissement am®lior®, il existe des droits en mati¯re 

dôassainissement. Les puits dôeau potable sont protégés des déjections animales, 

les villages sô®quipent en latrines collectives et lôhygi¯ne sôam®liore. Ces progr¯s 

sont r®alis®s avec lôappui dôONG au titre de l'aide au d®veloppement. 

Malheureusement, la reconnaissance de certains droits à lôassainissement a des 

                                                           
21

 Lô®volution du taux de branchement sur des assainissements am®lior®s a ®t® assez faible dans 

les pays suivants : Mauritanie (de 20 à 24% entre 1990 et 2006), Sénégal (de 26 à 28%), Togo 

(de 13 à 12%) ou Nigeria (de 26 à 30%). 
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effets très limités dans les zones rurales où le droit à la santé ou le droit à 

lôalimentation ne sont pas pleinement mis en oeuvre.  

Encadré 7 

VALEUR ÉCONOMIQUE DES EXCRÉMENTS HUMAINS 

Au XIX
e 
siècle, dans les campagnes françaises et belges, les excréments humains 

®taient une source tr¯s appr®ci®e dôengrais naturel que les agriculteurs allaient 

rechercher. Actuellement, la tendance est ¨ lôusage dôengrais chimiques bien que 

les fumures naturelles gardent toute leur valeur. Les vidanges des habitations 

urbaines ont disparu avec le développement des systèmes de tout-à-lô®gout et 

lôagrandissement des villes.   

 

Dans les régions sans égout, il faut pourtant continuer à stocker les excréments 

humains, puis vidanger les fosses. Lôop®ration peut paraître répugnante mais elle 

est n®cessaire. Ceci concerne plus de la moiti® de lôhumanit® puisque 46% ne 

b®n®ficie pas dôeau potable ¨ domicile en 2006. Pour 18% de lôhumanit®, la 

dispersion des excréments est effectuée de manière directe (défécation en plein 

air), les espaces naturels recevant à la fois les excréments humains et les 

excréments des animaux. 

 

Excr®ments humains (extraits dôun ouvrage du XIXe si¯cle) 

 

ñIl sôagit ici de lôun des engrais les plus ®nergiques que lôon puisse rencontrer, et 

lôavidit® avec laquelle on le recherche dans les pays de riche culture, prouve que 

ses qualités sont connues et appréciées, sinon partout, au moins sur un grand 

nombre de points. Nous avons encore, en France surtout, de nombreuses 

populations qui reculent de dégoût, à la vue seule de cet engrais, mais nous 

espérons bien que la raison triomphera quelque jour des susceptibilités de 

lôodorat et que lôon arrivera par des transitions bien am®nag®es, ¨ vaincre une 

répugnance qui tourne au détriment de la richesse publique et priv®eò. 

 

ñOn utilise les mati¯res f®cales ¨ lô®tat frais ou plut¹t apr¯s les avoir laiss® 

fermenter pendant trois ou quatre mois. Dans cet état, elles portent le nom 

dôengrais flamand ou de courte graisse. Il est assez rare de voir utiliser les 

vidanges ¨ lô®tat compl¯tement frais, c-à-d immédiatement après leur sortie des 

fosses. Partout les d®jections solides sont recueillies avec soin, et lôon ne se 

contente pas de ce que fournit le personnel de la ferme, on achète encore des 

matières qui arrivent de loin par bateaux ; on va chercher à grands frais celles 

des villes les plus rapprochées et à la rigueur, on ne recule pas devant une 

distance de 20 ¨ 25 km.ò Lôencyclop®die d®taille ensuite  les mesures prises pour  

améliorer et désinfecter cet engrais (addition de charbon de bois, de sulfates de 

fer et de zinc, de pl©tre, dôacide sulfurique, etc.).    

 
Extrait de lôencyclop®die dôagriculture : ñLe livre de la fermeò par P. Joigneaux, publi® chez 

V. Masson à Paris en 1868. 
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Tableau 4 

OBJECTIFS DES POLITIQUES DôASSAINISSEMENT 

CONCERNANT LES MÉNAGES 

 

 Pays plus développés Pays moins développés 

 milieu urbain milieu rural  milieu urbain milieu rural  

Toilettes intérieures OUI OUI OUI OUI 

Toilettes extérieures NON peu peu OUI 

Absence de toilettes NON NON peu de facto 

Égout OUI peu OUI rare 

Assainissement individuel NON OUI OUI rare 

Stations dô®puration OUI peu peu NON 

Stations dô®puration primaire NON OUI OUI - 

2.  Lôacc¯s ¨ lôassainissement est progressivement reconnu comme un 

droit  

 Initialement, lôassainissement ®tait une obligation de comportement pour 

les personnes ou une compétence pour les pouvoirs publics. La prise de 

conscience des nécessités de la salubrité et la lutte menée contre les épidémies 

surtout dans les villes allaient modifier cette situation en renforçant les 

obligations des individus comme celles des pouvoirs publics. Progressivement, 

lôassainissement est devenu un d¾ pour tous les citadins, puis finalement un droit 

(voir les monographies nationales, Partie 2)22. Le droit à lôassainissement sôest 

d®velopp® en parall¯le avec le droit ¨ lôeau, expression qui tr¯s souvent recouvre 

¨ la fois lôacc¯s ¨ lôeau potable et lôassainissement
23

. Il relève de la même logique 

que le droit ¨ la sant® ou le droit ¨ lôenvironnement24. 

 Au plan international, la très grande majorité des États se réfèrent au droit 

à l'assainissement (annexes 1 à 4). La société civile et les entreprises du secteur 

de lôeau sont favorables au droit ¨ lôassainissement comme dôailleurs les autorit®s 

morales ou religieuses25 et les organisations internationales26. En revanche, 

                                                           
22

 Discrimination in matters of sanitation is forbidden. The major source for discrimination 

consists in not building sewers in those parts of the city that house groups of people who are 

generally disliked (e.g. Roms in some parts of Europe) or who are living in ñillegalò houses or 

shacks (slums in developing countries). Discrimination consists also in not investing for 

sanitation in areas inhabited by indigenous people while investing in areas inhabited by poor 

immigrants.  
23

 Comme le droit ¨ lôassainissement est n®cessaire pour la mise en îuvre du droit ¨ la dignit® et 

que le droit à la dignité est un droit fondamental en droit européen, il serait envisageable de 

considérer le droit ¨ lôassainissement comme un droit fondamental. Il ne serait alors pas 

possible de faire obstacle ¨ lôexercice de ce droit sans un jugement dôun tribunal (par exemple, 

coupure dôeau rendant impossible lôusage des toilettes ou d®branchement des ®gouts). La 

privation de l'usage des égouts serait interdite au même titre que la privation de nourriture. Il 

n'est pas admis de faire mourir ou laisser mourir de faim, de soif, d'insalubrité ou d'indignité. 
24

 Le droit à la santé est reconnu internationalement mais le droit ¨ lôenvironnement nôest 

reconnu formellement que dans une partie des États. 
25

  Contribution of the Holy See to the Fourth World Water Forum (Mexico City, 16-22 March 

2006): ñWater, an essential element for lifeò. ñThe human right to access to safe water and 
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quelques États sont encore hostiles à la reconnaissance prise en compte de ce 

nouveau droit
27

 m°me sôils ont mis en place un bon assainissement au plan 

interne (annexe 2).  

 En Europe, les États se sont juridiquement engag®s ¨ mettre en îuvre un 

assainissement approprié dans le cadre du Protocole de Londres comme dans le 

cadre de la directive sur les eaux résiduaires urbaines (Partie 3). En Asie, les États 

se sont prononc®s en faveur du droit ¨ lôassainissement dans le cadre du Message 

ministériel de Beppu et de la Déclaration ministérielle de Delhi (annexe 2). Les 

États latino-am®ricains reconnaissent le droit de chacun ¨ lôassainissement dans le 

cadre du Protocole de San Salvador et ont participé à des déclarations 

ministérielles en faveur de ce droit. Les États africains ont formellement reconnu 

le droit ¨ lôenvironnement28 et sont donc tenus de mettre en îuvre le droit ¨ 

lôassainissement29. Les £tats de la Ligue arabe ont reconnu lôassainissement 

comme un droit de lôhomme d¯s 2004 (annexe 1). 

 Au plan mondial, le droit ¨ lôassainissement appara´t explicitement au 

cours des années 1990 dans plusieurs déclarations non obligatoires (Dublin, Le 

Caire, Istanbul). Sôil va de soi que le droit ¨ lôassainissement fait partie, comme le 

droit ¨ lôeau, du droit au bien-être dont traite le Pacte international relatif aux 

droits économiques, sociaux et culturels30, il manque une observation générale ou 

                                                                                                                                                              

sanitation must be promoted in such a way that existing inequalities are reduced to the greater 

well- being of the least advantaged.ò  
26 
ñRapport du Haut-commissariat des Nations Unies aux droits de lôhomme sur la port®e et la 

teneur des obligations pertinentes en rapport avec les droits de lôhomme qui concerne lôacc¯s 

®quitable ¨ lôeau potable et ¨ lôassainissement, contractées au titre des instruments 

internationaux relatifs aux droits de lôhomme A/HRC/6/3 (ao¾t 2007, Ä 66ò. Le Haut-

commissaire aux droits de l'homme estime ñque le moment est venu de consid®rer lôacc¯s ¨ 

lôeau potable et ¨ lôassainissement comme un droit de lôhommeò. La m°me opinion est 

partag®e par lôOMS, lôUNICEF, le PNUD et par les SG de lôONU : M. Kofi Annan et 

M. Bang Ki-moon. Si l'on peut aisément considérer que le droit à l'eau est un droit de 

l'homme, il n'en est pas de même du droit à l'assainissement, car on ne meurt pas 

nécessairement du manque d'assainissement. Alors qu'en milieu urbain, il s'agit d'éviter les 

épidémies meurtrières, il en va différemment en milieu rural où le manque d'assainissement ne 

cause pas nécessairement de dommages aussi aigus. 
27

 Sur les controverses sur le droit à l'eau, voir annexe 2. 
28

 La Charte africaine des droits de lôhomme et des peuples (1981) instaure le droit à 

lôenvironnement : ñTous les peuples ont droit ¨ un environnement satisfaisant et global, 

propice ¨ leur d®veloppementò (Art. 24). Sans assainissement, lôenvironnement est 

insatisfaisant. La Charte africaine des droits et du bien-°tre de lôenfant comporte une 

disposition qui, implicitement, n®cessite la mise en place de lôassainissement : ñLes £tats 

parties à la présente Charte s'engagent à poursuivre le plein exercice de ce droit (à la santé), 

notamment en prenant les mesures aux fins ci-après : assurer la fourniture d'une alimentation 

adéquate et d'eau potable, lutter contre la maladie et la malnutrition dans le cadre des soins de 

santé primaires, moyennant l'application des techniques appropri®esò (Art. 14.2). La lutte 

contre les diarrhées implique de maintenir un bon assainissement.  
29 

Les droits de la Charte africaine sont la base de recours devant la Cour africaine des droits de 

lôhomme; Decision regarding Communication 155/96 (Social and Economic Rights Action 

Center/Center for Economic and Social Rights v. Nigeria), Case n° ACHPR/COMM/A044/1 

(Afr. Comm'n Hum. & Peoples' Rts. May 27, 2002), www.umn.edu/humanrts/africa/ 

comcases/allcases.html. En lôesp¯ce, les sources dôeau des Ogonis avaient ®t® pollu®es.  
30

 Le Pacte reconnaît le droit au bien-°tre et sp®cifie aussi que ñl'individu a des devoirs envers 

autrui et envers la collectivité à laquelle il appartient et est tenu de s'efforcer de promouvoir et 

de respecter les droits reconnus dans le pr®sent Pacteò. Le droit ¨ lôassainissement des 
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un rapport officiel sur ce sujet. LôAssembl®e des Nations Unies nôa pas encore 

reconnu le droit ¨ lôassainissement en tant que droit de lôhomme alors quôelle a 

d®j¨ reconnu comme tel le droit ¨ lôeau (annexe 1).  

Tableau 5 

LôASSAINISSEMENT AU SENS LARGE 

Sources de  Mesures 

perturbations  Prévention Lutte Compensation  

Domestiques, dont  Toilettes Traitement  Fourniture eau 

potable (gratuite, 

payante). 

Station dô®puration 

dôurgence. 

Extension des 

réseaux 

dôapprovisionnement 

et  dôassainissement.  

 

 eaux ñnoiresò  Collecte individuel  

 eaux ñgrisesò 

 solides 

  ou collectif  

 autres     

Non domestiques, dont     

 services publics assainiss. Éviter fuites Traitement des  

 entreprises  eaux usées  

 Éviter pollution industrielles  

Naturelles, dont      

 pluie/orage  Digues, Drainage    

 crue  Réservoirs     

 Tous les £tats reconnaissent que lôassainissement r®pond ¨ un besoin 

élémentaire ou fondamental31 mais ne pr®cisent pas ce que lôon entend par 

assainissement ni les obligations qui découleraient de la reconnaissance du droit à 

lôassainissement au plan interne.  

Il para´t probable que lôacc¯s ¨ lôassainissement ne sera reconnu comme 

un droit par tous les États que si les effets de cette reconnaissance ne modifient 

pas trop les pratiques traditionnelles. Pour quôil en soit ainsi, il faudrait adopter 

un texte explicatif à la lumière des pratiques nationales qui fasse preuve de 

modération dans les exigences en matière de traitement des eaux usées car cet 

objectif de sant® publique nôa ®t® mis en îuvre que tr¯s r®cemment dans 

beaucoup de pays industrialisés (tableau 5).  

Par ailleurs, il faudra déterminer précisément ce qui relève du droit 

individuel ¨ lôassainissement au plan interne et ce qui rel¯ve du droit ¨ 

lôenvironnement au plan international (par exemple en cas de pollution 

transfrontière pour insuffisance dôassainissement). Ne faut-il pas distinguer un 

                                                                                                                                                              

individus sôaccompagne donc dôune obligation dôassainissement par les individus. Par ailleurs, 

l'assainissement est souvent nécessaire pour protéger l'eau potable et éviter les épidémies. 
31 As stated by Ms Catarina de Albuquerque at UNSGAB Meeting, Sofia 26 May 2009, ñBasing 

access to water and sanitation on human rights has significant implications for the (self) 

perception of individuals. It is then no longer a question of benevolence, charity or welfare, 

but rather of legal entitlements and claims. Human rights put people in the position to claim 

their rights instead of merely asserting that they have needs. By strengthening people's action 

and the capacity to claim their rights, human rights show a significant potential for 

empowerment. The fact that claims for access to water and sanitation are based on legally 

binding human rights obligations immensely strengthens their legitimacy. The overall benefits 

of an approach based on human rights can thus be seen in their legitimate, authoritative and 

non-negotiable basis in international law.ò 
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droit individuel à l'assainissement et un droit collectif pour les relations entre 

États ? 

En mati¯re dôaide au d®veloppement, il faudrait pr®ciser si la 

reconnaissance du droit ¨ lôassainissement au plan interne n'implique pas des 

obligations plus grandes pour les pays développés que celles auxquelles ils ont 

déjà souscrit. 

Encadré 8 

LE DROIT A LA PROTECTION 

The ñright to sanitationò considered as a part of the ñright to water and 

sanitationò is not limited to the right to have access to adequate sanitation 

services for household wastewater. It also includes:  

a) the right to be protected from water pollution from waste or pollutants 

originating in other households, from defective sewage systems, from 

water pollution originating in various human activities (industrial, 

mining, etc), and  

b) the right to benefit from health and environmental protection laws in 

relation to all types of pollution affecting water supplies.  

Reciprocally, it implies the duty to ensure adequate sanitation in relation to 

oneô own activities. 

Courts have used the human rights to life, to health, to family life to guarantee 

the right to protect drinking water supplies (see decisions of the European Court 

of Human Rights and of their African and American counterparts in  cases 

affecting local people whose water was polluted by sewage systems, petroleum, 

gold mining, and other waste from industrial activities).  

Examples: ñIn Pakistan, NGOs and other advocates have successfully 

challenged, before the Supreme Court, a malfunctioning sewage treatment plant 

on the basis of the right to environmental health. The African Commission on 

Human and Peoplesô Rights found that Nigeria had violated the human rights to 

food and environmental health by failing to prevent an oil company from 

polluting water resources. Communal water sources in poor neighbourhoods in 

Cordoba (Argentina) were being contaminated by a poorly functioning sewage-

treatment plant. A local NGO, the Center for Human Rights and Environment 

(CEDHA), launched legal action and the court, after implying the right to water 

from the constitutional right to health and quoting general comment n° 15, 

ordered the municipality to adopt the measures necessary to minimize the 

environmental impact and the province to ensure that the applicants were 

provided with 200 litres of safe drinking water a day until they were connected to 

the water network. This led to the municipality developing a US$ 7.75-million 

plan for the rehabilitation and expansion of plant capacity, and work commenced 

in 2004 on providing piped connections to the neighbourhood. The municipal 

congress declared that all sewage-related taxesðUS$ 10 million a yearðwere to 

be invested only in the sewage system. (Extract from ñClaiming the Millennium 

Development Goals: A Human Rights Approachò, OHCHR, 2008). 
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3.  Pour une d®finition de lôacc¯s ¨ lôassainissement con­u comme un 

droit  

 Le droit ¨ lôacc¯s ¨ lôassainissement vise ¨ faire en sorte que chacun ait 

effectivement accès à des installations dôassainissement acceptables et à un prix 

abordable qui permettent de satisfaire aux exigences en mati¯re dôhygi¯ne, de 

dignit® humaine, de sant® publique et de protection de lôenvironnement.  

Bien que lôobjectif soit clair et non contest®, la d®finition des éléments 

constitutifs de ce droit reste floue. En particulier, les obligations minimales (ñcore 

obligationsò) sont mal connues32. Le minimum exigible serait que chacun 

b®n®ficie dôun environnement non dégradé grâce aux mesures de prévention des 

pollutions et dôassainissement33. Ce droit est essentiel pour les populations 

autochtones victimes de la pollution de leurs sources d'eau (encadré 8). 

 Au plan mondial, il nôexiste probablement pas de d®finition g®n®rale de 

lôassainissement dans des documents ayant re­u lôapprobation des £tats.  

 En Europe, le terme ñassainissementò a ®t® d®fini dans le Protocole sur 

l'eau et la santé à la Convention de 1992 sur la protection et l'utilisation des cours 

d'eau transfrontières et des lacs internationaux, fait à Londres, le 17 juin 1999. Ce 

terme ñd®signe la collecte, le transport, le traitement et l'®limination ou la 

réutilisation des excréta humains ou des eaux usées ménagères au moyen de 

systèmes collectifs ou d'installations desservant un seul foyer ou une seule 

entrepriseò34. On notera que cette définition va au-delà de la collecte, de 

lô®limination et de la r®utilisation des excr®ta humains (Partie 4), mais en 

revanche, elle ne couvre ni les eaux de pluie, ni les effluents industriels ou 

agricoles, ni les déchets solides (ordures). 

 La port®e de cette d®finition doit °tre appr®ci®e au regard de lôengagement 

des parties contractantes ñde prendre toutes les mesures appropriées pour assurer 

un assainissement adéquat d'une qualité propre à permettre de protéger 

suffisamment la santé de l'homme et l'environnement grâce, en particulier, à la 

mise en place, ¨ l'am®lioration et au maintien de syst¯mes collectifsò.  

 Compte tenu de la pratique européenne, les principaux éléments 

constitutifs de lôassainissement sont les toilettes, le branchement à des égouts ou 

                                                           
32

 Une autorité ou une entreprise qui a une obligation d'assainissement peut-elle priver une 

personne d'assainissement pour motif qu'elle n'a pas payé la part assainissement de la facture 

d'eau ? Peut-on priver une personne d'assainissement ? 
33

 Il existe plusieurs cas de jurisprudence de populations en Afrique ou en Amérique dont les 

eaux ont été polluées au point de constituer un risque pour la santé et pour la vie. La cause est 

souvent un manque dôassainissement dôeffluents industriels (pollution) par des exploitations 

mini¯res ou p®troli¯res. Sur le droit ¨ lôenvironnement, voir D. Shelton: Human Rights and the 

Environment, October 2006. Lorsque la pollution industrielle porte atteinte aux ressources en 

eau potable, il y a atteinte au droit ¨ lôeau potable des habitants, atteinte au droit de 

propriété/usage sur les ressources hydriques des propriétaires/usagers de ces ressources et non 

respect dôune obligation dôassainissement ¨ charge du pollueur. 
34

 ñSanitationò means the collection, transport, treatment and disposal or reuse of human excreta 

or domestic waste water, whether through collective systems or by installations serving a 

single household or undertaking, Protocol on Water and Health (London, June 1999).  
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à des assainissements non collectifs35, le traitement des eaux usées par des 

assainissements collectifs ou individuels. Les indicateurs dôassainissement 

habituels sont la proportion de toilettes intérieures, la proportion de branchements 

aux r®seaux de collecte, la longueur de ces r®seaux, la fraction dôeffluents rejet®s 

sans traitement, la fraction des effluents soumis à un traitement de type 

secondaire ou tertiaire, la fraction des personnes branchées sur des 

assainissements non collectifs (ANC). Ces indicateurs conviennent pour les villes 

mais sont sans doute moins pertinents pour les zones rurales où les exigences en 

mati¯re dôassainissement sont diff®rentes. Les toilettes peuvent °tre ext®rieures au 

logement, les évacuations dôeaux us®es peuvent °tre plus rudimentaires, les 

syst¯mes dô®gouts et de traitement des eaux us®es peuvent °tre plus sommaires, 

voire même inexistants, dans certains cas.  

 Dans les pays moins d®velopp®s, il serait envisageable dôadopter des 

normes moins sévères en matière d'assainissement pour les zones rurales. Ainsi à 

lôEl Salvador, 62% de la population urbaine disposent dôun branchement ¨ 

lô®gout, 28% utilisent des latrines et 10% sont sans toilettes. En zone rurale, 76% 

font usage de latrines et 22% nôont pas acc¯s ¨ des toilettes36 et 2% ont un 

branchement à l'égout. La situation en Éthiopie est encore pire37. 

 Au vu des grandes différences entre les pays les plus avancés et les pays 

les moins avanc®s concernant lôassainissement en zones rurales et les écarts 

beaucoup plus faibles en zones urbaines, il faut se demander si le droit à 

lôassainissement a le m°me sens dans les diff®rents pays (tableau 4). Ne faut-il 

pas laisser aux pays le choix du niveau dôassainissement ¨ privil®gier compte tenu 

des pratiques traditionnelles et du cadre de vie ? Selon ce schéma, le droit à 

lôassainissement serait le droit pour chacun ¨ obtenir au minimum un niveau 

dôassainissement d®termin® par le droit interne. Par exemple, chacun aurait droit 

au minimum à des toilettes ext®rieures ¨ lôabri des regards et ¨ des canaux ¨ ciel 

ouvert pour les eaux usées. Le progrès consisterait à mettre fin à la pratique de 

ñd®f®quer en plein airò qui concerne 1.2 milliard de personnes dont 1.04 milliard 

en zones rurales et 158 millions en zones urbaines (au total, 665 millions 

dôIndiens, 66 millions dôIndon®siens et 50 millions de Pakistanais, etc.). Il 

consisterait aussi à mettre fin aux ruelles transformées en cloaque par manque 

                                                           
35

 Lôobligation de construire une fosse septique en lôabsence dô®gouts est bien ®tablie m°me dans 

des zones rurales. Ainsi elle est stipulée dans le décret du 29 août 1967 de la Commune de 

Saint Julia de la Principaut® dôAndorre.  
36

 Voir ñEscasez en la Abundancia. La construcci·n des derecho al agua en El Salvadorò, 

Ingenieria sin Fronteras, Barcelona, 2008. Lôeau est distribu®e ¨ 73% de la population urbaine 

et 32% de la population rurale mais elle nôest potable que dans 3/4 des cas.  
37

 Selon une étude de Wateraid sur lô£thiopie (Getting to boiling point, 2006), les toilettes en 

milieu rural étaient, en 2000, des latrines simples dans 8.1% des cas tandis que dans 90.7% 

des cas, les gens se soulageaient en plein air. En milieu urbain, le taux dôacc¯s ¨ un 

assainissement amélioré est de 19%. En 2006, selon JMP, 74% des personnes des zones 

rurales déféquaient en plein air, 16% dans des latrines simples, 2% dans des latrines 

communes et 8% dans des assainissements am®lior®s. La notion de droit de lôhomme dans 

cette mati¯re nôest clairement pas la m°me que celle pour les habitants des villes et 

lôassainissement nôest pas une priorit® en milieu rural. 
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dôassainissement des eaux us®es. Dans de nombreux pays en développement, la 

loi interdit les rejets sans assainissement38. 

 Confrontée au problème de définir le droit minimum exigible en matière 

dôassainissement, lôAcad®mie de lôEau a choisi une approche diff®renci®e et traite 

différemment les zones urbaines et les zones rurales. Sa proposition est : ñChacun 

a le droit de bénéficier d'installations sanitaires acceptables, accessibles, sûres et 

abordables qui prennent en compte les exigences de l'hygiène, de la dignité, de la 

santé publique et de la protection de l'environnement. Le droit à l'assainissement 

ñ...implique de cr®er des ®quipements collectifs d'assainissement dans les zones 

urbanis®es et de prot®ger les sources d'eau potable utilis®es en milieu ruralò39. 

Dans ce cas, les obligations minimales sont précisées (annexe 5).  

 Ce texte ne pr®cise pas la nature des toilettes, nôexige pas la construction 

dô®gouts co¾teux dans les zones rurales et laisse ouvert le niveau de traitement 

des eaux us®es. Le droit ¨ lôassainissement serait donc un droit à géométrie 

variable mais dans le respect des exigences de la santé publique et de la 

protection de lôenvironnement. Il conviendrait de reconna´tre officiellement cette 

situation et de ne pas agir comme si tous les hommes avaient droit aux mêmes 

installations d'assainissement partout.  

 Il conviendrait en particulier de ne pas se bercer dôillusions : la 

proclamation dôun droit ¨ l'assainissement ne suffit pas : il faut aussi le mettre 

progressivement en oeuvre. A cet effet, il faut surmonter les obstacles 

économiques et institutionnels, principalement lôinertie ¨ changer quoi que ce soit 

à une question jugée secondaire... surtout par les hommes.  

                                                           
38

 Plusieurs l®gislations pr®cisent les obligations dôassainissement des m®nages : branchement ¨ 

lô®gout ou ¨ une installation autonome. La loi n° 05-12 du 4 août 2005 relative à l'eau en 

Alg®rie stipule : ñEn zone agglom®r®e, est obligatoire le branchement au r®seau public 

d'assainissement de toute habitation ou ®tablissementò (Art. 118). ñDans les zones ¨ habitat 

dispersé ou dans les centres ne disposant pas d'un système d'assainissement collectif, 

l'évacuation des eaux usées doit se faire au moyen d'installations autonomes agréées et 

contr¹l®es par l'administration charg®e des ressources en eauò (Art. 121). De m°me, la Loi 

n° 2005-030 portant Code de lôeau de la Mauritanie ñLes agglom®rations disposant dôun 

sch®ma directeur dôurbanisme doivent °tre dot®es dôun assainissement collectif permettant 

dôassurer une ®vacuation rapide et compl¯te des eaux us®es domestiques et industrielles 

raccordées ainsi que leur traitement, dans des conditions conformes aux exigences de la santé 

publique et de la protection de lôenvironnementò (Art. 37). ñDans le cas o½ la mise en place 

dôun r®seau dôassainissement collectif nôest pas obligatoire, lô®vacuation des eaux us®es 

domestiques se fait au moyen dôinstallations dôassainissement individuel maintenues en bon 

®tat de fonctionnementò (Art. 38). De m°me ¨ Madagascar, le Code lôeau stipule : ñEn tout 

état de cause, les eaux usées d'origine domestique ainsi que les eaux pluviales doivent faire 

l'objet d'assainissement collectif dans les conditions fixées par les textes d'application du 

pr®sent Code. L'assainissement individuel peut °tre autoris® si la mise en îuvre d'un 

équipement collectif implique des sujétions excessives du point de vue économique ou 

technique ou se révéler préjudiciable à la qualité des eaux superficielles réceptrices» (Art. 20). 
39

 En 2004, le CEDE avait propos® (annexe 6) les principes suivants : ñDans les zones 

urbanisées ou desservies par des r®seaux de distribution et dôassainissement, toute personne a 

le droit de b®n®ficier du service dôassainissement... les pouvoirs publics veillent ¨ lôextension 

des r®seaux dôassainissement compte tenu des exigences des plans dôaménagement du 

territoire et dôurbanisationò. On notera que le contenu du droit ¨ lôassainissement en dehors 

des zones urbanis®es nôest pas pr®cis®. Dans les zones peu denses, les habitants ont droit ¨ ne 

pas être pollués et sont obligés d'effectuer des investissements pour l'assainissement. 
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 Par ailleurs, il convient d'agir afin que chacun puisse bénéficier 

d'installations sanitaires appropriés, même les plus pauvres et les plus 

vulnérables. La mise en oeuvre minimale de ce droit implique de ne pas détruire 

les installations existantes dôassainissement, ni ¨ en emp°cher la reconstruction 

après un bombardement40.  

4.  Mise en îuvre du droit ¨ lôassainissement 

 Définir la port®e dôun droit ne suffit pas, il faut aussi pr®ciser les 

responsabilités de chacun et, en particulier, garantir les modes de financement. 

Comme lôexposait le Partenariat fran­ais pour lôeau ¨ Istanbul (2009), il faut de 

manière prioritaire :  

- ñclarifier les responsabilit®s de chaque acteur, de lô£tat au b®n®ficiaire ; 

- traduire la volonté politique par des stratégies nationales et des plans 

dôactions chiffr®s ; 

- mettre en place des m®canismes de financement p®rennesò.41 

 Il en résulte que la mise en oeuvre des principes retenus au plan 

international dans le secteur de lôassainissement d®pendra des mesures prises au 

plan national. Il sôagit en particulier de mettre en place les diff®rentes solidarit®s 

car le droit ¨ lôassainissement peut impliquer des d®penses très importantes pour 

les plus démunis surtout dans les zones rurales (encadré 6).  

Affirmer un droit ¨ lôassainissement sans en assurer les financements est 

aussi futile que dôaffirmer un droit ¨ la nourriture sans en fournir aux affam®s. Il 

faudra donc faire appel à des subventions directes ou croisées42. Il faudra parfois 

supprimer les obstacles juridiques au droit dôacc¯s ¨ lôeau et ¨ lôassainissement, 

par exemple pour absence de titre foncier ou de permis de construire. Il faudra 

surtout admettre que personne ne peut être privé d'eau ou d'assainissement 

lorsque l'accès à l'eau et à l'assainissement est possible. 

5. Conclusions  

a)  M°me si lôassainissement date de lôAntiquit®, les pratiques dôassainissement 

modernes datent de moins de 150 ans et souvent de moins de 60 ans. Ces pratiques 

sont progressivement devenues des droits lorsque la plupart des personnes en ont 

b®n®fici® et que les £tats ont finalement reconnu le droit ¨ lôenvironnement. Au plan 

interne, un arsenal législatif et réglementaire a été mis en place dans la plupart des 

pays pour promouvoir lôassainissement. Lôexpression ñdroit ¨ lôassainissementò nôest 
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 A Gaza, après les bombardements de janvier 2009 qui ont notamment détruit une station 

dô®puration, les autorit®s isra®liennes font obstacle ¨ la reconstruction de la station 

dô®puration, notamment en interdisant lôimportation de ciment et de matériaux de 

construction. Chaque jour 20 000 m
3
 dôeau dô®gouts se d®versent sans traitement dans les eaux 

littorales (Lô®t® de la d®solation ¨ Gaza, Le Monde, 21 juillet 2009). 
41

 Voir site du Partenariat Fran­ais pour lôEau et ®tude de Henri Smets sur les bonnes pratiques 

(Partie 3.2). 
42

 Selon le code de lôeau du Mali (Art. 27, loi nÁ02-006 du 31 janvier 2002), ñL'administration et 

les collectivités prennent en charge, avec la participation des usagers concernés, tous travaux 

tendant à la réalisation d'ouvrage collectif d'évacuation et de traitement des eaux usées et 

pluvialesò. 
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cependant pas encore devenue courante car le sujet m°me de lôassainissement est mal 

compris de la population. Au plan médiatique, il est difficile de susciter de lôint®r°t 

pour des réalisations invisibles ou incomprises et pourtant 6 000 personnes meurent 

chaque jour de maladies li®es ¨ lôeau et au manque dôassainissement. 

b) Si l'on considère que le droit à l'eau vise essentiellement à faire en sorte que 

chaque personne dispose au minimum d'environ 20 à 50 litres d'eau potable par jour, 

le droit à l'assainissement viserait ce que chaque personne ait accès au minimum à 

des toilettes appropriées et puissent se brancher sur les égouts s'ils existent. Les 

exigences du droit à l'assainissement dans un pays ne devraient pas être inférieures à 

ce qui est pratiqué dans les campements lors d'interventions humanitaires. 

c)  Le droit ¨ lôassainissement a ®t® reconnu au plan international dans plusieurs 

r®gions depuis une vingtaine dôann®es. Il fait m°me partie du droit positif dans au 

moins deux régions et a même été inscrit dans quelques constitutions récentes. En 

revanche, sa reconnaissance formelle ou officielle au niveau mondial dans un acte 

juridique nôa pas encore eu lieu.  

 Par rapport au droit ¨ lôeau, les d®clarations sur le droit ¨ lôassainissement 

sont moins nombreuses et attirent moins lôattention. Il nôexiste aucune Observation 

générale sur ce sujet, ni de texte de portée équivalente43. Il nôy a aucune r®solution de 

lôAssembl®e g®n®rale des Nations Unies en faveur du droit dôacc¯s ¨ 

lôassainissement et aucun accord mondial soutenant explicitement un tel droit. Il 

manque une description officielle ou ñsemi officielleò des obligations minimales en 

mati¯re dôassainissement. Il manque une d®finition, m°me simplifi®e, du contenu du 

droit à l'assainissement. Dans ces conditions, il ne faut pas être surpris qu'il existe des 

pays pour mettre en doute lôexistence m°me de ce droit au plan international.  

d) Le droit ¨ lôassainissement est d®j¨ mis en îuvre aux plans national et 

régional dans de nombreux pays mais à des degrés divers et dans différents cadres 

juridiques. L'encadré 9 cherche à faire apparaître les éléments constitutifs de ce droit 

au vu des pratiques nationales.  

Pour que le droit ¨ lôassainissement soit reconnu au plan mondial, il faudra 

tenir compte des spécificités des pays et de leur niveau de développement. Une 

définition uniforme de ce droit pour les zones urbaines paraît possible compte tenu 

de la convergence des politiques suivies dans toutes les villes et à condition de ne pas 

spécifier le degré de traitement des eaux usées à mettre en place. Pour les zones 

rurales, il faudra sans doute tenir compte des pratiques traditionnelles et admettre une 

diversité de solutions en fonction du degré de développement et de la densité de 

lôhabitat.  

Quand on voit les progrès accomplis en 100 ans en matière d'assainissement 

dans les pays développés, il ne fait aucun doute que les retards observés aujourdôhui 

dans certaines régions seront progressivement comblés de sorte que le droit à 

lôassainissement deviendra universel à terme. Pour y parvenir, il faudra mettre en 

place des dispositifs de solidarité car sans aide, les plus défavorisés ne pourront pas 

financer les investissements nécessaires. 
                                                           
43

 Le rapport du COHRE : Sanitation. A Human Rights Imperative (2008) est probablement le 

meilleur rapport sur le sujet mais il nô®mane pas des £tats et ne les engage pas. Ce rapport est 

galement disponible en français et espagnol.  
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Encadré 9 

VARIOUS RIGHTS WITHIN THE RIGHT TO SANITATION 

The list below describes rights which could be part of the right to sanitation. It 

must be adapted according to local circumstances and in particular to levels of 

income and development. Parties other than public authorities may be 

responsible for its implementation. 

Substantive individual rights 

a)  right to access public sanitary facilities (toilets, latrines) at an affordable 

price and convenient location:  right to separate toilets by gender at school 

and at work; 

b)  right to toilets in housing;  

c)  right to connect to existing sewerage networks;  

d)  right of access to sewerage networks at an affordable price in cities ; right to 

social tariff for water and sanitation if available; 

e) right to aid for building toilets and septic tanks at home if such subsidies are 

made available;  

f)  right to keep access to sewerage networks even if water bill is unpaid because 

of poverty; 

 

Substantive collective rights 

g) right to a legal and policy framework conducive to improving sanitation in 

line with national and international commitments to improve sanitation (such 

as the MDG or a national health plan); ; 

h)  right to proper maintenance of sewerage networks ; right to benefit from 

network extension; right to a plan of areas where sanitation by public 

authorities is or will be obligatory; 

i)  right to benefit from wastewater treatment before release into the 

environment; 

j)  right to subsidies for sanitation in rural areas or in poor suburbs if public 

funds are made available for this purpose ;  direct and cross subsidies to 

improve social and territorial cohesion; reduced tax on sanitation expenses;  

k)  right to improved sanitation facilities in public buildings (schools, health 

centers, etc) and near markets (public subsidies and proper maintenance); 

l)  right to sanitary facilities  in case of emergency (earthquake, tsunami, etc.); 

m)  right to State supervision of implementation by local authorities and other 

stakeholders of sanitation obligations to prevent and combat water borne 

diseases.; 

Procedural rights 

n)  right to information, consultation, and participation in decision making 

concerning water supply and sanitation services; participation in local 

commissions dealing with sanitation;  

o)  right to initiate legal proceedings to protect the right to sanitation. 
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e)  Indépendamment des efforts faits pour la reconnaissance du droit à 

lôassainissement au plan international, les £tats devront prendre les mesures de mise 

en oeuvre au plan interne et garantir les financements dôun service essentiel qui reste 

mal perçu et sous financé. Sinon, le droit ¨ lôassainissement risque de rester une 

vaine promesse, un th¯me purement d®magogique quand il nôest pas tout simplement 

ignoré.  

f)  Pour que le droit ¨ lôassainissement puisse °tre mis en îuvre avec un 

minimum de sécurité, il faut veiller à financer collectivement les mesures 

dôassainissement qui ne pr®sentent pas un int®r°t direct pour les usagers. Il sôagit 

principalement des stations dô®puration qui servent surtout ¨ prot®ger les 

populations en aval et, dans un moindre mesure, les réseaux de collecte. Les 

municipalit®s ne pourront pas remplir leur r¹le relatif ¨ lôassainissement sans 

disposer de moyens pour financer les mesures collectives dôassainissement, ce 

qui signifie g®n®ralement le droit ¨ percevoir une redevance dôassainissement. Au 

contraire, il ne paraît pas nécessaire de subventionner les toilettes des ménages 

qui sont un élément de confort facilement perçu, sauf pour en faire la promotion. 

Les municipalités pourront utilement lancer des campagnes publiques de 

sensibilisation pour promouvoir lôhygi¯ne et pour h©ter lôabandon de la 

défécation en plein air ou le recours à des toilettes inappropriées. 
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DU DROIT DE LôHOMME À UN ENVIRONNEMENT S AIN  

AUX OBLIGATIONS POSI TIVES DôASSAINISSEMENT 

Pascale Steichen, 
Professeur ¨ lôUniversit® de Nice Sophia-Antipolis 

1.  Une convention en pleine évolution 

La Convention europ®enne de sauvegarde des droits de lôhomme et des 

libertés fondamentales ne reconnaît formellement aucun droit ¨ lôenvironnement. 

Une atteinte ¨ lôenvironnement ne peut donc d®couler que de la violation dôautres 

droits prot®g®s par la Convention. Côest donc par le nouveau contenu affect® ¨ 

certains droits que la Cour européenne des droits de lôhomme reconna´t 

aujourdôhui le droit ¨ un environnement sain. 

La démarche est originale dans la mesure où la Cour européenne des 

droits de lôhomme se fonde sur des droits par essence personnels, tels que le droit 

à la vie, le droit au respect de la vie privée et familiale et du domicile, le droit au 

respect des biens ou le droit à un procès équitable pour sanctionner des atteintes à 

un bien collectif, lôenvironnement.  

La question de lôassainissement oscille pr®cis®ment entre ces deux 

dimensions, individuelle et collective. Lôassainissement doit bien entendu °tre 

abordé dans sa dimension collective dans la mesure où cette opération vise à 

d®polluer un bien commun, lôeau. Lôassainissement vise alors ¨ assurer la 

p®rennit® du droit ¨ lôeau en organisant le rejet des eaux usées de telle sorte que 

les eaux r®siduaires urbaines ne polluent pas lôenvironnement. 

Au plan individuel, lôassainissement concerne bien ®videment lôindividu, 

sôagissant  ¨ la fois du droit dôavoir acc¯s ¨ une eau potable et du droit de pouvoir 

b®n®ficier dô®quipements de rejets des eaux us®es ¨ son domicile.  

La question est alors celle de d®terminer la nature de ce droit. Sôagit-il 

dôun droit de nature civile et politique ou dôun droit de nature ®conomique et 

sociale ? On sait que ces deux cat®gories de droit nôob®issent pas ¨ la m°me 

logique. Les droits civils et politiques sont avant tout des droits dôabstention qui 

imposent ¨ lô£tat de ne pas interf®rer dans la sph¯re priv®e. Dans ce contexte, 

lô£tat doit simplement garantir lô®galit® de droit entre les individus. 

Les droits économiques et sociaux, eux, procèdent du constat que cette 

égalité juridique ne conduit pas nécessairement à une égalité de fait. Il appartient 

¨ lô£tat de cr®er les conditions dans lesquelles les individus peuvent sô®panouir, 

au plan individuel et collectif. Côest l¨ quôinterviennent les politiques publiques 

dôaide au logement ou de lutte contre lôhabitat insalubre. A cet ®gard, la Charte 

sociale européenne de 1961, révisée en 1996, qui consacre le droit au logement, 

engage les parties ñ¨ favoriser lôacc¯s au logement dôun niveau suffisantò44.  

A la diff®rence des droits civils qui sont dôapplication imm®diate, la 

réalisation des droits sociaux est forcément progressive et dépend notamment de 
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 Art. 31 de la Charte. 
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la capacité économique de chaque £tat. On le comprend pour lôacc¯s au 

logement. 

Aujourdôhui, il appara´t clairement, que les diff®rentes cat®gories de droits 

fondamentaux sont ®troitement solidaires et se confortent r®ciproquement. Dôune 

part, la Cour europ®enne des droits de lôhomme a fait évoluer les droits civils et 

politiques en conférant un contenu positif à certains droits, ce qui a obligé les 

£tats ¨ en assurer une application concr¯te et effective. Dôautre part, les droits 

sociaux tendent à prolonger dans leurs conditions dôexercice les exigences 

formulées par les droits civils.  

Dans ce contexte, la question de lôassainissement rel¯ve tout aussi bien 

des droits civils et politiques, à travers la reconnaissance jurisprudentielle du droit 

à un environnement sain, que des droits économiques et sociaux, à travers 

lô®nonc® du droit ¨ un logement salubre. On sait toutefois que la garantie 

internationale dont b®n®ficient ces deux cat®gories de droits nôest pas la m°me 

dans la mesure où seuls les droits civils et politiques sont susceptibles dô°tre 

sanctionnés par un mécanisme juridictionnel45. Lôint®r°t devient alors ®vident de 

faire glisser le droit ¨ un logement salubre dans la sph¯re dôintervention de la 

Cour europ®enne des droits de lôhomme. 

2.  La reconnaissance du droit à un environnement sain 

Plusieurs dispositions de la Convention peuvent servir de support à des 

actions revendiquant le droit à un environnement sain. Parmi celles-ci, la 

protection de la vie privée et familiale et du domicile tient une place 

prépondérante. 

 Lôarticle 8 de la Convention europ®enne des droits de lôhomme ®nonce 

que ñtoute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son 

domicile et de sa correspondanceò. La Cour EDH rappelle régulièrement que ñle 

domicile est normalement le lieu, lôespace physiquement d®termin® o½ se 

d®veloppe la vie priv®e et familiale. Lôindividu a droit au respect de son domicile, 

conçu non seulement comme le droit à un simple espace physique mais aussi 

comme celui à la jouissance, en toute tranquillité, dudit espaceò46. 

Côest pr®cis®ment pour permettre la  jouissance sereine de cet espace de 

vie que la Cour EDH a assimil® le concept originel dôintrusion mat®rielle ¨ celui 

dôatteinte immat®rielle : ñdes atteintes au droit au respect du domicile ne visent 

pas seulement les atteintes mat®rielles ou corporelles, telles que lôentr®e dans le 

domicile dôune personne non autoris®e, mais aussi les atteintes immat®rielles ou 

                                                           
45

 Le contr¹le de la Charte sociale est assur® par un comit® dôexperts ind®pendants qui 

analysent les rapports nationaux relatifs ¨ lôapplication de la Charte. Sur lô®volution du 

contrôle. F. Sudre, Le protocole additionnel à la Charte sociale européenne prévoyant un 

mécanisme de réclamations collectives, RGDIP, 1996, p. 715 et s. 
46

 CEDH, 16 nov. 2004, Moreno Gomez c/ Espagne, § 53. 
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incorporelles, telles que les bruits, les émissions, les odeurs et autres 

ing®rencesò47.  

En lôesp¯ce, il sôagissait de nuisances sonores mais la Cour applique le 

même raisonnement à propos de la pollution atmosphérique. Dans une affaire 

Fadeyeva c/ Russie48, elle constate que, eu égard aux fortes pollutions, la qualité 

de vie, à son domicile, de la requérante49 en a été affectée50.  

 La Cour conclura de m°me dans une affaire mettant en cause lôItalie51 où 

le requ®rant se plaignait dôune atteinte grave ¨ son droit au respect de son 

domicile en raison de l'activit® dangereuse dôune usine de retraitement de d®chets 

toxiques située près de domicile. La Cour remarque que « lôarticle 8 peut trouver 

à s'appliquer dans les affaires d'environnement, que la pollution soit directement 

causée par l'État ou que la responsabilité de ce dernier découle de l'absence de 

réglementation ad®quate de l'activit® du secteur priv®ò. 

 Enfin, côest pr®cis®ment ¨ propos du dysfonctionnement dôune station 

dô®puration que la Cour a condamn® lôEspagne en raison des odeurs 

nauséabondes qui envahissaient le domicile de Madame Lopez Ostra52 . La Cour 

®nonce quô ñil va (é) de soi que des atteintes graves ¨ lôenvironnement peuvent 

affecter le bien-°tre dôune personne et la priver de la jouissance de son domicile 

de mani¯re ¨ nuire ¨ sa vie priv®e et familialeò. Le Cour a de m°me condamn® la 

Roumaine en raison des nuisances olfactives subies par des prisonniers en raison 

de la proximit® de la prison avec une d®charge dôordures53. 

 Faut-il en conclure que la Cour consacre le droit à la protection de 

lôenvironnement en tant que tel en mettant ¨ la charge des États une obligation 

positive de le protéger ? Tel ne semble pas être le cas. Dans une affaire mettant 

en cause la Grèce54, dans laquelle les requérants se plaignaient de la destruction 

dôun marais ¨ proximit® de leur maison par des am®nagements urbains qui 

avaient d®truit  la beaut® des lieux, la Cour pr®cise que ñlô®l®ment crucial qui 

permet de d®terminer si, dans les circonstances dôune affaire, des atteintes ¨ 

lôenvironnement ont emport® violation de lôun des droits sauvegard®s par le 

paragraphe 1 de lôarticle 8 est lôexistence dôun effet n®faste sur la sph¯re priv®e 

ou familiale dôune personne, et non simplement la d®gradation g®n®rale de 

lôenvironnement. Ni lôarticle 8 ni aucune autre disposition de la Convention ne 
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 CEDH, 16 nov. 2004, Moreno Gomez c/ Espagne, obs. J.A. Tietzmann et E. Silva, 

ñLô®tendue du verdissement de la jurisprudence de la CEDH par lôarr°t Moreno Gomezò, 

R.E.D.E., 2006, pp. 319-321. 
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 CEDH, 9 juin 2005, Fadeyeva c/Russie, § 88. 
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 ñEven assuming that the pollution did not cause any quantifiable harm to her health, it 

inevitably made the applicant more vulnerable to various illnesses. Moreover, there can be 

no doubt that it adversely affected her quality of life at homeò, Ä 88. 
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 Lôappartement en cause se trouvait en effet ¨ lôint®rieur dôune zone de s®curit® sanitaire 

situ®e tout autour dôune lôusine dans laquelle - en théorie - aucune construction nôaurait d¾ 

être autorisée. 
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 CEDH, 2 nov. 2006, Giacomelli c/ Italie. 
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 CEDH, 9 déc. 1994, Lopez-Ostra c/ Espagne, § 51. obs. J.P. Marguenaud, ñLes troubles de 

voisinage combattus par le droit au respect du domicile et de la vie privéeò, Rev. trim. dr. 

civ. 1996, pp. 507. 
53

 CEDH, 7 avril 2009, Brânduse c/Roumanie. 
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 CEDH, 22 mai 2003, Kyrtatos c/ Grèce, Obs. Y. Winidoerffer, R.J.E., 2004, pp. 176-179. 
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garantit spécifiquement une protection g®n®rale de lôenvironnement en tant que 

telle ; dôautres instruments internationaux et l®gislations internes sont plus 

adapt®s lorsquôil sôagit de traiter cet aspect particulierò.  

 Côest donc bien lôincidence des nuisances environnementales ¨ lôintérieur 

du domicile qui provoquent lôapplication de la Convention des droits de 

lôhomme. 

 Et pourtant, force est de constater que lôextension de la qualit® de victime 

des atteintes pourrait bien aboutir, dans les faits, à une protection généralisée de 

lôenvironnement.  

 Sôil est vrai que certaines nuisances environnementales touchent des 

voisins proches, contribuant à faire coïncider la protection du domicile et de la 

vie privée et la protection contre les troubles anormaux de voisinage55, dôautres 

nuisances peuvent concerner des personnes beaucoup plus éloignées de la source 

de pollution.  

 Pour exemple lôaffaire Lemke c/ Turquie56 dans laquelle les requérants 

contestaient l'octroi d'autorisations d'exploiter une mine dôor situ®e ¨ une 

cinquantaine de kilomètres de leur lieu de r®sidence. De m°me, dans lôaffaire 

Okyay c/ Turquie57,  les requérants, tous avocats, vivaient et travaillent à Izmir, 

ville située à 250 kilomètres environ des centrales thermiques. Dans ce dernier 

cas en particulier, le gouvernement turc contestait que l'exploitation des centrales 

ait personnellement exposé les requérants à un risque grave, spécifique et 

imminent. Pour accueillir leur requ°te, la Cour europ®enne des droits de lôhomme 

®nonce quô ñil ressort des constats de la juridiction administrative que les gaz 

dangereux émis par les centrales peuvent se répandre sur une zone mesurant 

2 350 kilomètres de diamètre. Cette distance comprend la région dans laquelle 

vivent les requérants ; leur droit à la protection de leur intégrité physique est donc 

mis en jeu, bien que le risque qu'ils encourent ne soit pas aussi grave, spécifique 

et imminent que celui auquel sont exposées les personnes résidant dans le 

voisinage imm®diat des centralesò.  

 Dans ces deux affaires la Cour a pris soin de relever que des droits avaient 

été ouverts aux requérants par les juridictions internes qui leur ont donné gain de 

cause. Ainsi, les griefs portaient sur « la défense d'un droit spécifique qui leur a 

été reconnu par le droit interne et sur lequel les juridictions nationales se sont 
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 De nombreuses atteintes concernent des voisins proches. Ainsi, si la discothèque qui 

perturbe Mme Moreno Gomez, CEDH, 16 nov. 2004, (Moreno Gomez c/ Espagne) est située 

dans lôimmeuble m°me de la requ®rante, la station dô®puration dôeaux et de déchets de la 

ville de Lorca ne se trouve, elle, quô¨ une douzaine de m¯tres du domicile de Mme Lopez-

Ostra, CEDH, 9 déc. 1994, (Lopez Ostra c/ Espagne). M. Giacomelli, CEDH, 2 nov. 2006, 

(Giacomelli c/ Italie) r®side ¨ trente m¯tres de lôusine de traitement des déchets spéciaux 

tandis que Mme Fadeïeva, CEDH, 9 juin 2005 (Fadeïeva c/ Russie), pour sa part, réside à 

450 m¯tres environ de la zone occup®e par l'aci®rie Severstal. Dans lôaffaire Guerra, CEDH, 

19 fév. 1998 (Guerra et autres c/Italie) les requérantes résident toutes dans la commune de 

Manfredonia sise à un kilomètre environ de l'usine chimique. 
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 CEDH, 5 juin 2007, Lemke c/ Turquie. 
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 CEDH 12 juillet 2005, Okyay c/ Turquie. 
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prononc®esò58. La reconnaissance de la qualité de victime reste quand même liée 

aux droits reconnus en interne, en particulier lorsque les juridictions ont 

sanctionné la violation de ces droits. 

 Lôextension du concept de victime des atteintes, associée avec la 

reconnaissance des intrusions immatérielles au domicile, contribue très 

certainement à une certaine reconnaissance du droit à un environnement sain de 

son cadre de vie. Toutefois, ce droit-ci ne se confond pas avec la qualité du 

logement. 

3.  Vers la consécration du droit à un logement salubre ? 

 La question se pose de savoir si la Convention de sauvegarde des droits de 

lôhomme et des libert®s fondamentales pourrait °tre mise au service de la qualit® 

du logement incluant la distribution dôeau potable et lô®vacuation des eaux us®es.  

 Sôagissant de lôint®grit® du domicile en tant que lieu de vie, il ne fait 

aucun doute que lô£tat a obligation dôassurer la protection des biens meubles et 

immeubles ainsi que lôa rappel® la Cour dans une affaire Öneryildiz c/ Turquie du 

30 novembre 2004. 

 En lôesp¯ce, la Turquie a ®t® condamn®e pour avoir laiss® se d®velopper 

des bidonvilles autour dôune d®charge qui, faute dôentretien, a explos®, 

provoquant pr¯s dôune quarantaine de victimes. Lôoriginalit® de lôaffaire vient du 

fait que les victimes avaient construit leur taudis illégalement autour de la 

décharge, sur des terrains appartenant au Trésor public. 

 La Cour reconnaît aisément que les États ont une obligation positive de 

protéger les biens des victimes, quelle que soit la qualité de ces biens. Se fondant 

sur lôarticle 1
er
 du Protocole n° 1, elle énonce que : ñLôexercice r®el et efficace du 

droit que cette disposition garantit ne saurait en effet dépendre uniquement du 

devoir de lô£tat de sôabstenir de toute ingérence et peut exiger des mesures 

positives de protection, notamment là où il existe un lien direct entre les mesures 

quôun requ®rant pourrait l®gitimement attendre des autorit®s et la jouissance 

effective par ce dernier de ses biens. Dans la présente affaire, il ne fait aucun 

doute que le lien de causalité constaté entre les négligences graves imputables à 

lô£tat et les pertes en vies humaines survenues en lôesp¯ce se retrouve ®galement 

en ce qui concerne lôensevelissement de la maison du requérant. Pour la Cour, 

lôatteinte qui en r®sulte ne sôanalyse pas en une ñing®renceò, mais en la 

m®connaissance dôune obligation positive, les agents et autorit®s de lô£tat nôayant 

pas fait tout ce qui était en leur pouvoir pour sauvegarder les intérêts 

patrimoniaux du requ®rantò59. 
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 Peut-on aller plus loin et consid®rer que lô£tat a aussi une obligation 

positive de fournir un logement d®cent, sous peine dô°tre responsable dôun 

traitement inhumain et d®gradant, au sens de lôarticle 3 de la Convention 

europ®enne des droits de lôhomme ? La Cour, confrontée dans les années 1990 à 

cette question ne semble pas lôavoir admis60. Il sôagissait de la suspension ou de la 

menace de suspension de fourniture dô®lectricit® dans un logement social. La 

Cour a exclu que des situations de grande pauvreté puissent atteindre un niveau 

dôhumiliation et dôasservissement tel quôil y ait un traitement inhumain ou 

dégradant. 

 Toutefois, cette jurisprudence pourrait bien évoluer dans les années à 

venir. Dans un arrêt du 14 février 2008, la Cour a condamné la Roumanie pour 

nôavoir pas fait ex®cuter une d®cision ordonnant ¨ l'entreprise concessionnaire du 

service public de distribution de l'eau de conclure un contrat d'approvisionnement 

avec les requérants61
. Elle avait dôailleurs jugé en 1993 que le droit de jouir de 

lôeau de son puits comme boisson ®tait un ®l®ment du droit de propri®t® du terrain 

des requérants62. 

 Dans une affaire Tatar c/Roumaine, du 27 janvier 2009, à propos de la 

catastrophe écologique de Baia Mare63, la Cour nôh®site pas à affirmer que 

ñl'obligation positive de prendre toutes les mesures raisonnables et ad®quates 

pour protéger les droits que les requérants puisent dans le paragraphe 1 de 

l'article 8 (protection du domicile et de la vie privée) implique, avant tout, pour 

les États, le devoir primordial de mettre en place un cadre législatif et 

administratif visant à une prévention efficace des dommages à l'environnement et 

¨ la sant® humaineò. 

 On peut en d®duire quô¨ partir du moment o½ lô£tat laisse p®n®trer au 

domicile, par le biais des canalisations publiques ou privées, une eau susceptible 

de porter atteinte à la santé humaine, il manque à son obligation positive 

dôassurer la protection effective des personnes contre les risques inh®rents ¨ 

lôactivit® de distribution dôeau. 

 Il en est de m°me, ¨ notre avis, si lô£tat laisse sô®couler dans 

lôenvironnement des eaux urbaines r®siduaires non trait®es ou insuffisamment 

traitées, qui constituent une menace pour les eaux souterraines, les rivières et les 

lacs, et in fine, pour la santé humaine. 

 En France, la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le 

logement et la lutte contre l'exclusion, poursuivant lôîuvre entreprise par la loi 

n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement 

urbain64, a affin® la d®finition de lôhabitat indigne : ñconstituent un habitat 
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indigne les locaux ou installations utilisés aux fins d'habitation et impropres par 

nature à cet usage, ainsi que les logements dont l'état, ou celui du bâtiment dans 

lequel ils sont situés, expose les occupants à des risques manifestes pouvant 

porter atteinte ¨ leur s®curit® physique ou ¨ leur sant®ò65. 

 La Cour européenne manifeste régulièrement son attachement aux 

garanties assurées à la santé et à la sécurité des personnes, tant sur le plan du droit 

¨ lôinformation que celui de la gestion des risques66. Pour satisfaire ces exigences, 

lô£tat devrait d®sormais avoir la double mission dôassurer, ou de faire assurer la 

distribution dôeau potable dans les logements et dôorganiser lô®vacuation puis le 

traitement des eaux us®es. Comme la qualit® de lôenvironnement, le logement 

salubre devrait, ¨ lôavenir, relever des obligations positives des £tats qui visent ¨ 

permettre aux individus de vivre dans la dignité. 

ööö 

 En définitive, après avoir servi de vecteur à la reconnaissance du droit à 

un environnement sain, la protection de la vie privée et du domicile, garantie par 

lôarticle 8 de la Convention de sauvegarde des droits de lôhomme et des libert®s 

fondamentales, pourrait bien servir de matrice à la reconnaissance du droit à un 

logement décent, entendu comme un domicile comprenant des prestations 

minimum incluant lôacc¯s ¨ lôeau potable et ¨ lôassainissement. 
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 On rappellera ®galement quôen vertu de la loi n°89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer 

les rapports locatifs et portant modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986, « le 

bailleur est tenu de remettre au locataire un logement décent ne laissant pas apparaître de 

risques manifestes pouvant porter atteinte à la sécurité physique ou à la santé et doté des 

®l®ments le rendant conforme ¨ l'usage d'habitationò (Art. 6). 
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 Voir mutatis mutandis, Onerylldiz c. Turquie, et Tatar c/ Roumaine préc. 
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MAHATMA GANDHIôS STATEMENT ON SANITATION 

The Prime Minister of India, Dr. Manmohan Singh, stated in November 2008:  

ñSanitation has a strong connection not only with personal hygiene but also with 

human dignity and well-being, public health, nutrition and even education.  

Mahatma Gandhi had once said: 

ñSanitation is more important than independenceò.  

He made cleanliness and sanitation an integral part of the Gandhian way of 

living. His dream was total sanitation for all.ò  

 Pointing out our unhygienic habits Gandhiji strongly emphasized 

observing cleanliness in lavatories, and wrote in Navajivan on 24-5-1925: 

"The cause of many of our diseases is the condition of our 

lavatories and our bad habit of disposing of excreta 

anywhere and everywhere. I, therefore, believe in the 

absolute necessity of a clean place for answering the call of 

nature and clean articles for use at the time; I have 

accustomed myself to them and wish that all others should 

do the same." 
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Partie 2 / Part 2 

LE DROIT ê LôASSAINISSEMENT EN DROIT INTERNE  

THE RIGHT TO SANITATION AT NATIONAL LEVEL  

 

PAYS EXAMINES / REVIEWED COUNTRIES  

 

Argentine  Liber Martin 

Autriche  Otto Dietrich et Andreas Mätzler 

Belgique (Région wallonne)  Francis Haumont et Stéphanie Orianne 

Belgique (Région flamande)  Peter De Smedt 

Burkina Faso  Amidou Garané 

Cameroun  Aloys Mpessa 

Chili  Alejandro Vergara Blanco 

Finlande  Antti Belinskij 

France  Henri Smets 

Espagne  Antonio Embid Irujo 

Irlande  Yvonne Scannell 

Madagascar Henri Smets 

Pays-Bas  Marleen van Rijswick et Andrea Keessen 

Roumanie  Victor Marcusohn 

Sénégal  Moustapha Ngaidé 

Suède Jenny Gronwall 

Suisse  Andrea von Flüe 

 

 

 

 

NB. Le plan de ces rapports nationaux a été laissé entièrement au choix des auteurs, 

compte tenu des différentes perspectives nationales. 
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THE RIGHT TO SANITAT ION IN ARGENTINA  

Liber Martin,   

Professor of Administrative and Water Law, University of Cuyo, Argentina 

 

Abstract  

Taking the current situation as a starting point, the paper proceeds by 

identifying the norms toward a right to sanitation in Argentina considering it 

simultaneously as a public service and a human right. While it discourses about 

its norms and jurisprudence, it also inquires into the rightôs progressive content 

from different subjective positions. Within this framework and with a larger work 

in view, it reflects about the principal causes that hinder its concretion, about the 

material and constitutional limitations that the judicial power presents, and about 

the need for a planned and progressive economic resource investment in 

sanitation public policies.  

1.  Current situation  

At the present moment, at least 8 million Argentineans (22%) do not have 

access to drinking water supply services and 20 million (57%) do not have access 

to the sewer system. This reality seriously compromises Argentinaôs compliance 

with the 10
th
 target of goal seven of the Millennium Development Goals that 

consists in reducing by half for the year 2015, the percentage of people lacking a 

sustainable access to drinking water and sanitation. Over an estimated population 

of 39.6 million inhabitants, to connect 6.3 million people to water networks and 

11.9 million people to the sewer network may require an investment of more than 

5.000 million dollars (126 USD/inh.)67. 

2.  A conceptual first approach to the right to sanitation 

On the basis of the definition developed by the Millennium Project Task 

Team68, it has been proposed to consider that sanitation includes the access and 

use of services and installations for the elimination of raw sewage and waste 

water that insure privacy and dignity and guarantee a clean and healthy 

environment for everyone69. 

The current situation of this matter on the scientific level related to the 

right to water and sanitation allows us to advance rapidly by overcoming certain 

sterile discussions and political positions lately sustained that allow us to affirm 

that: this right is interdependent with other human rights, of variable content, of 
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 Source: Federal Council of Sanitation Services Entities COFES 2008. From a Latin 

American and Caribbean approach, see Jouravlev, Andrei, ñDrinking water supply and 

sanitation services on the threshold of the XXI centuryò, SRNI nº 126, Santiago, ECLAC, 

2004. 
68

 The team defined it as the ñAccess and use of installations and services for the elimination of 

excreta and waste water that allow privacy as well as guaranteeing a clean and healthy 

environment, both within the home and the userôs immediate surroundings.ò 
69

 COHRE, WaterAid, SDC and UN-HABITAT, Sanitation: A Human Rights Imperative 

(Geneva 2008), p. 2. 




